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OASIS 80
les saint-bernards des sables
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les quelque 600 personnes qui au total 
participèrent à ce voyage.
Une nouvelle façon de participer à des 
compétitions automobiles ; telle se pré­
sente la prestation des saints-bernards 
des sables dans ce deuxième Rallye Oa­
sis. Un enjeu différent mais non moindre!■

de médecins spécialistes des compéti­
tions) les Méhari constituèrent de vérîtâ-

;

W W1 ne fois encore Citroën a répondu à 
1 I l'appel de la piste en participant au 

2éme Rallye Paris-Dakar organisé 
par Oasis. Du 1er au 23 janvier, plus de 
200 équipages pilotant autos, motos et 
camions de toutes marques et de tous ty­
pes ont défié le temps et leurs mécani­
ques pour rallier Dakar dans les meilleu­
res conditions.
Faire 11000 km dont 10 000 de pistes 
rythmés par des épreuves de vitesse 
comme celle d’Orléans ou d'endurance 
(telle la traversée du Tanezrouft). Tel était 
le défi lancé. Sur les pistes d'Afrique, l’a­
dresse du pilote compte autant que la soli­
dité des mécaniques. Éviter les obstacles, 
vaincre la chaleur torride qui embrase 
chaque jour la piste entre 11 et 15 h, brico­
ler plutôt que réparer, le soir à la lueur des 
phares, furent autant d’épreuves pour les 
concurrents.
seize Citroen
Au total 16 Citroën ont participé au rallye 
mais en deux camps différents ; celui des 
coureurs et celui des secours.
Parmi les concurrents, on comptait une ID 
20F et une DS 21M, une Acadyane 400 et 
puis trois CX 2400, dont 2 GTI et un break. 
Une place toute particulière doit être faite 
à la Traction 11 BC. Mais c’est la CX d’An­
dré Costa, rédacteur en chef de l’Auto- 
Journal, qui s’est le mieux comportée.

1

m

J
;

/<1!

'Ns

Tl I

II

accident.
23 fois au cours du rallye, ils sont interve- £ 
nus et il a été procédé à 6 évacuations sa- 
nitaires d'urgence par hélicoptère et 
avion. Par ailleurs, transportant aux étapes 
les 8 médecins de l’AMSAM, (association

L’une des originalités de ce Paris-Dakar a 
cependant été la participation d’un batail­
lon de Méhari-médicales. En effet, Citroën 
avait mis à la disposition des organisa­
teurs du Rallye 8 Méhari 4x4 pour assu­
rer le transport des médecins du dispositif 
de secours.
Chaque véhicule, conduit par un mécani­
cien du Service Compétition était équipé, 
pour les besoins de sa mission, d’un ma­
tériel médical complet tel civière, matelas- 
coquille, bouteille oxygène etc. Deux pos­
tes radio émetteur-récepteur (un H.F. et 
un V.H.F.) avaient été mis, par Thomson 
CSF, à la disposition de chaque équipe de 
secours pour leur permettre d’établir une 
liaison avec les autres Méhari-médicales 
et de rester en communication avec l’a­
vion sanitaire qui survolait chaque étape. 
C’est ainsi qu'a pu être assurée une cou­
verture médicale optimale tout au cours 
du rallye. Jalonnant le parcours de chaque 
étape, ces saint-bernards des sables pu­
rent intervenir très rapidement à chaque
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blés dispensaires de campagne, pour 
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1 La veille du départ, tous les véhicules 
sont parqués dans les jardins du 
Trocadéro.
Z Chaque véhicule est en liaison directe 
avec les organisateurs et l’avion 
Sanitaire.
3 Civière, matelas-coquille, bouteilles 
M’oxygène, trousse de secours... 
Constituent l’équipement de ces Méhari- 
hiédicales.
1 Chaque Méhari a une place attitrée 
Cendant les étapes (pastilles de 
Couleur) et le soir (chiffres entourés) 
afin de parvenir à la meilleure efficacité.
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" Bien acheter pour bien vendre ”, ainsi pourrait-on définir la fonction achat dans 
l’Entreprise. L'achat n’est pas un acte simple et ne se limite certes pas à la signature 
d’un contrat. C’est une tâche de tous les instants pour l’acheteur que de prospecter, de 
comparer, de suivre, de s’informer, bref, de se remettre en cause, pour les produits 
dont il a la charge. Métier polymorphe que celui d’acheteur ; Citroën-Information a 
essayé de le cerner en organisant une table ronde avec cinq des quelque 200 
acheteurs Citroën.

ACHETER:
UNE FONCTION CHARNIERE

H. MORAND : L'acheteur est le collabora­
teur qui a la responsabilité de faire bénéfi­
cier Citroën du savoir-faire des fournis­
seurs ; de faire entrer dans les Unités de 
Production une ou partie de fonction, à un 
niveau de qualité suffisant, dans les délais 
imposés par les programmes, au meilleur 
prix.

M. GERBER : Notre Société ne peut se 
suffire à elle-même : l'acheteur a donc 
pour mission de trouver sur le marché le 
complément qui lui est nécessaire. Ce 
sont des biens d'équipement, des matiè­
res, des organes, des pièces, etc. Il doit 
porter ses efforts dans trois directions, le 
prix, la qualité et le respect des délais ; ces 
trois facteurs étant indissociables. C’est 
une fonction très importante car il ne faut 
pas perdre de vue que les Achats inter­
viennent pour environ 60 % dans le prix du 
véhicule terminé.

d'assistance, ce qui sous-entend naturel­
lement une autorité de compétence.
A l’extérieur de l’Entreprise, l'acheteur de­
vient client à l'égard de ses propres four­
nisseurs. En qualité de client, l’acheteur 
joue un rôle opérationnel, avec des attri­
butions qui lui confèrent des parts équili­
brées d’autorité et de responsabilité. Sa 
mission principale est d’obtenir les meil­
leures conditions commerciales, au pre­
mier rang desquelles se situe le prix.
J. LUCAS : Il ne faut pas oublier non plus 
que c’est un métier de contact exigeant 
une grande disponibilité de temps, et un 
métier où il faut avoir la préoccupation du 
coût net, car l’acte d’achat est une chose, 
et le coût net est la somme du coût 
d'achat et de la valeur ajoutée, dans les 
meilleures conditions économiques. Ceci 
est une notion importante.

C.l. Votre rôle ne se limite donc pas à 
la simple fonction d’achat ?
J. LUCAS : L’acte d’achat passe par une 
bonne connaissance globale du marché 
et de son environnement dans la conjonc­
ture internationale. Cette connaissance 
résulte de contacts, de visites d’entrepri­
ses et de la lecture de documents. L’ache­
teur doit avoir le souci de l’information 
élargie. Mais l’acte d’achat passe aussi 
par des actions qui vont dans le sens 
d'une amélioration de la qualité, du prix de 
revient et de la réponse à un délai au 
moindre frais d'approche. Pour ce faire, il 
doit recevoir des informations précises 
des utilisateurs. Enfin, l’acheteur doit avoir 
une gestion efficace.

C.l. : Quelles sont vos relations vis-à- 
vis des fournisseurs, d’une part, et 
vis-à-vis des autres services de l’En­
treprise, d’autre part ?
H. MORAND : Notre rôle vis-à-vis de ('En­
treprise est d'abord et avant tout, de res­
pecter des desiderata des services et ce, 
dans la mesure où les cahiers des char­
ges sont rédigés de telle sorte qu’ils puis­
sent être réalisés de façon industrielle. Il

est bien entendu que si nous avons des 
doutes, c'est à nous d'en discuter avec les 
Études pour mettre au point des produits 
fiables en fabrication industrielle. Il est cer­
tain, et mes collègues sont sûrement du 
même avis que moi, que le prix d'une 
fonction dépend de sa définition. Après, 
nous ne pouvons qu'essayer de l’amélio­
rer. Une fonction bien conçue dès le dé­
part aura le prix de revient minimal.
J. LUCAS . Il s’agit de trouver avec les ser­
vices techniques un consensus de façon 
à obtenir un produit qui satisfasse la quali­
té, qui soit industrialisable, donc au coût le 
meilleur.
J. FRANCHET : Oui, une bonne définition 
est un facteur primordial et il faut, autant 
que possible, l’adapter au marché indus­
triel qui s’ouvre à nous.
M. GERBER : Il y a, au niveau de l'élabora­
tion du produit, une présence et une assis­
tance de l’acheteur. Nous participons, lors 
des contacts entre les fournisseurs et le 
Bureau d'Études, à la définition du produit 
que nous allons acheter. Effectivement, 
c’est à ce stade qu’il faut se poser des 
questions. Le matériau a-t-il été convena­
blement choisi ? Les exigences dimen­
sionnelles ne sont-elles pas trop sévères 
et quelle est leur influence sur les coûts ? 
etc.
J. FRANCHET : C’est là où l’acheteur doit 
faire valoir deux qualités importantes. Il lui 
faut bien connaître et comprendre la fonc­
tion et également bien la faire assimiler au 
marché de sous-traitance.
H. MORAND : L'acheteur doit également 
jouer un rôle de modérateur et attirer l’at­
tention de ses interlocuteurs sur les ris­
ques de trop sophistiquer. En effet, il n'est 
pas nécessaire de payer un prix exhorbi- 
tant pour une qualité nettement supérieu­
re aux besoins.
J. LUCAS : L’acheteur doit savoir faire 
profiter l'intérieur de la puissance tech­
nologique qui se trouve chez les fournis­
seurs, et faire passer les idées des pro­
duits nouveaux de l’extérieur vers l'inté-

CITROËN - INFORMATION : Pouvez- 
vous donner une définition de la fonc­
tion d’acheteur ?

R. BOUVART : Acheter, c'est se procurer 
à l’extérieur les biens nécessaires à l’En­
treprise et, à cet effet, passer des contrats 
avec les fournisseurs. L'acheteur exerce 
une double activité : fonctionnelle à l'inté­
rieur de l’Entreprise. opérationnelle à l'ex­
térieur. Le Service Achat est le fournisseur 
attitré de l’Entreprise, c'est pourquoi il est 
tenu directement pour responsable des 
préjudices causés aux utilisateurs par des 
retards de livraison ou des défauts de 
qualité.
Le premier devoir d’un bon fournisseur est 
de connaître sa clientèle, ce qui implique 
des liaisons permettant des communica­
tions aisées et des échanges d'informa­
tions. Cette connaissance s’acquiert par 
le dialogue qui n’est pas toujours facile 
avec des techniciens usant, dans leur lan­
gage, d’une abondance de termes spéci- 

• • fiques. Un langage commun, à assimiler 
X par l’acheteur, est une des premières obli­

gations de son métier technico-commer­
cial. Le second devoir est de conseil et
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les participants 
à la table ronde

Marcel Gerber :
Division mécanique automobile 
Secteur " C " : organes

Jacques Lucas :
Division matières
Secteur “ A " : produits métallurgiques.

rieur. Mais il doit aussi, à l'intérieur, défen­
dre ses fournisseurs et savoir établir le 
compromis judicieux, en cas de litige. Il 
doit assurer à ses fournisseurs le respect 
des contrats passés et, en outre, le paie­
ment aux délais contractuels. En fait, 
l’acheteur est la charnière entre l'intérieur 
et l’extérieur. A l’intérieur, il y a non seule­
ment les services techniques, mais aussi 
ceux qui assurent l'approvisionnement, la 
qualité courante, les opérations compta­
bles, douanières, l'informatique...

R. BOUVART : Un fournisseur est un " col­
laborateur " et doit être traité comme tel. Il 
a des intérêts à défendre et une rentabilité 
à assurer. Une bonne collaboration est in­
séparable de la confiance et peut prospé­
rer dans un climat de cordialité et de sym­
pathie. La collaboration signifie un bon 
échange d’assistance technique, finan­
cière, administrative et commerciale. En 
contrepartie, il est normal d'exprimer des 
exigences pour obtenir des prix justes ; le 
respect des engagements concernant 
aussi bien la qualité convenue que le délai 
de livraison contractuel Ce dernier point 
est particulièrement important en raison 
des dommages causés par les retards de 
livraison, risque permanent contre lequel 
l'acheteur a le devoir de se prémunir. On 
pourrait supposer, et la réalité confirme 
encore quelquefois cette façon de voir,

que l'expression des besoins apparte­
nant en propre à l’utilisateur, l'acheteur n'a 
pas d'autre attitude que celle d'enregistrer 
purement et simplement les demandes 
qui lui sont adressées. Non seulement, 
l'acheteur a le droit d’examiner avec un 
esprit critique ces demandes, mais il en a 
le devoir. Il a bien des façons de le faire 
dans un sens bénéfique, à la fois pour le 
futur utilisateur et pour ('Entreprise, sans 
pour autant empiéter sur l'exercice du 
pouvoir de décision de l'utilisateur.

C./. Jusqu’à présent, nous avons 
abordé le cas des produits nouveaux, 
mais il y a aussi la vie courante...
H. MORAND : Nous déléguons les pro­
blèmes de vie courante - quantité et quali­
té - au niveau des Unités de Production. 
Les postes d'approvisionnement locaux 
nous tiennent régulièrement informés et 
nous n'intervenons qu'en cas de difficulté 
majeure.
R. BOUVART : Pour les moyens de pro­
duction, cela se présente un peu différem­
ment Dès la passation d'une commande, 
la fabrication du moyen de production est 
suivie simultanément par nos services 
techniques et achats pour, dans un pre­
mier temps, aboutir à une réception provi­
soire de ce matériel chez le fournisseur 
avant expédition dans l'U.P. destinataire.

Robert Bouvart :
Division investissements et frais 
généraux
Secteur “ W " : machines-outils, 
équipements, sous-traitance.

Jacques Franchet :
Division matières chimiques et 
métallurgiques
Secteur “ D " : matières chimiques.

Henri Morand
Division carrosserie
Secteur “ N " : garnissage intérieur.

Dans un second temps, après livraison et 
mise au point de ce matériel dans l'U.P., 
un procès-verbal de réception définitive 
est établi, qui confirme la conformité du 
matériel avec les spécifications de la 
commande. La période de garantie com­
mence alors. L'acheteur restera très en­
gagé jusqu'à la fin de cette période de ga­
rantie auprès de l’U.P. qui lui demandera 
d'intervenir auprès du constructeur pour 
tout incident. Au-delà de cette période, 
l’U.P. assurera, en tenant informé l'ache­
teur, les opérations de vie courante.
M. GERBER : A ce stade, il convient de 
s’assurer tout d’abord que nos fournis­
seurs respectent bien leurs engage­
ments. Les problèmes qualité sont le plus 
souvent réglés par le Service des Approvi­
sionnements mais nous ne devons pas 
les ignorer pour autant. Il faut aussi assu­
rer le suivi des prix, des améliorations 
techniques ou commerciales, la mise en 
concurrence, assister l'approvisionneur 
dans le cas de difficultés particulières de 
livraisons et de bien d'autres choses qui 
font la vie de chaque jour de l'acheteur.
C./. Vous venez de faire allusion aux 
difficultés. Quels sont les incidents 
auxquels vous avez à faire face ?
H. MORAND : L'incident est la rupture 
d’approvisionnement, soit à cause d'une 
erreur de programmation ou d'inventaire
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C.l. Dans le cas des matières premiè­
res, les problèmes sont-ils d’une na­
ture différente ?
J. FRANCHET : Avec les matières premiè­
res, pour le pétrole en ce qui me concer­
ne, nous avons plus de facilités d’approvi­
sionnement. Ce sont des produits stan­
dard. Les conséquences de grève ou les 
incidents économiques sont absorbés 
par d’autres fournisseurs car, en ce do­
maine, la concurrence est vive. Quantitati­
vement, nous n’avons pas les soucis que 
peuvent avoir d'autres acheteurs qui s'oc­
cupent de pièces bien spécifiques.
J. LUCAS : Ce qui nous différencie dans 
le domaine des aciers, c'est que nous 
achetons des produits sans outillages 
spécifiques. Notre problème est donc 
moins grave que celui des pièces, néan­
moins nous devons choisir le produit le

de notre part, soit à la suite d’un oubli de li­
vraison ou d'une livraison défectueuse de 
la part du fournisseur. C’est pourquoi, 
nous avons en place des stocks valorisés 
qui permettent normalement de faire face 
à ce genre d’incident.

C.l. : A partir de quel moment interve­
nez-vous dans l’élaboration d’un véhi­
cule nouveau ?
M. GERBER : Notre rôle est d'intervenir 
plusieurs années avant la commercialisa­
tion d’un véhicule, c’est-à-dire au niveau 
de la définition du produit dans ses gran­
des lignes. En effet, c'est à ce stade qu’il 
nous faut veiller à ce que notre cahier des

mieux ajusté après avis des services 
techniques. Ce choix est plus restreint 
qu'on ne le pense habituellement.

c
O

§
Q)

Jacques Franchet

Qj

Q

Robert Bouvart

C.l. Les crises majeures - pétrole ou 
sidérurgie - ont-elles une influence ?
J. FRANCHET : Dans le domaine des pro­
duits pétroliers, nous subissons, comme 
tout le monde, l'augmentation des coûts, 
mais cela ne remet jamais en cause les 
approvisionnements. C'est l’économie 
mondiale que l'on est forcé de suivre et de 
“ digérer ", On ne peut que subir.
J. LUCAS : Pour l’acier, s'il y a un conflit 
national, il y a toujours possibilité de s'ap­
provisionner à l’intérieur ou à l'extérieur de 
la CECA*. L’année passée, nous avons 
connu des grèves importantes de la sidé­
rurgie française du fait des perspectives 
de sa propre restructuration. Nous avons 
réussi néanmoins à nous fournir grâce 
aux relations privilégiées que nous en­
tretenons avec nos fournisseurs. Il y a eu 
des perturbations mais pas de problème 
majeur.

C.l. Qu’en est-il des moyens de pro­
duction ?
R. BOUVART : La réalité veut que nous in­
tervenions lorsque la pièce et son mode 
opératoire d'élaboration sont définis. 
Donc, l'acheteur subit la conséquence 
des exigences des besoins des utilisa­
teurs qui sont en premier lieu, la qualité 
puis le délai et le prix. La priorité est inver­
se pour l’acheteur, jugé sur les prix et à qui 
la qualité est imposée. L'analyse des cri­
tères prix-qualité concilie ces attitudes op­
posées et fait progresser la technique. 
D'un commun accord avec les techni­
ciens, nous établissons une liste de four­
nisseurs potentiels à consulter et au terme 
de cette consultation, retenons le plus 
performant, donc un seul. C’est un cadre

c
_ -- ___ r_____ ________ , ............... _ O

ratif de constituer et de maintenir un stock ? 
de sécurité disponible en permanence. Le 
remède ne peut être vraiment efficace 
que s’il est préventif.
J. LUCAS : Dans les cas de grèves, de si­
nistres, il est nécessaire de consulter de 
nombreux fournisseurs pour pallier les dif­
ficultés d'approvisionnements car le pro­
duit est souvent adapté à la pièce.
H. MORAND : Les fournisseurs multiples 
apportent pratiquement une sécurité tota­
le. Quant à la concurrence, nous devons 
veiller à ce qu'elle soit saine.

C.l. : Dans le cas d’incidents plus gra­
ves chez les fournisseurs - sinistres 
ou conflits sociaux - comment agis­
sez-vous ?
M. GERBER : Nous nous efforçons d'avoir 
plusieurs sources d'approvisionnement 
pour une même fourniture, c’est à mon 
avis la meilleure solution pour se garantir, 
avec des chances réelles de succès, 
contre les incidents que vous venez de ci­
ter. Mais, si tel n’est pas le cas, il est impé-

charges laisse la possibilité à plusieurs 
fournisseurs d’engager une étude en vue 
d’industrialiser le produit. Dans le cas 
contraire, nous risquerions de nous re­
trouver face à une situation de monopole, 
avec tous les inconvénients que cela 
comporte.
H. MORAND : Nous essayons d'intervenir 
au niveau de la planche à dessin. En de­
hors de l’aspect définition du produit, il est 
aussi intéressant de démarrer très tôt, car, 
en ayant une petite idée de ce que sera le 
cahier des charges, nous pouvons choisir 
un certain nombre de fournisseurs poten­
tiels. Ainsi, le jour où les plans définitifs ar­
rivent. une grande partie de notre travail 
d'approche et de recherche de sous-trai­
tance est terminée. Cela demande évi­
demment une présence assidue au Bu­
reau d'Études.

C.l. Qu’appelez-vous concurrence 
malsaine ?
H. MORAND : Il y a bien sûr le dumping, 
mais il y a aussi le cas des ententes. Il faut 
faire très attention à ne pas consulter des 
fournisseurs qui font partie d'un même 
groupe car, alors, la concurrence n’existe 
plus.
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C./. Comment agissez-vous sur le 
plan des économies ?
M. GERBER : C’est une remise en cause 
permanente. Le fournisseur qui n’est pas 
compétitif à un instant donné, peut l’être 
plusieurs mois ou plusieurs années plus 
tard s’il a fait des investissements mieux 
adaptés. C’est notre tâche constante que 
de continuer les consultations même 
après le lancement d'un produit.

très rigide car une fois retenu, il ne faut pas 
que ce fournisseur soit victime d’un inci­
dent majeur. Il n’y a pas d’alternative.

J. FRANCHET II y a aussi un état d’esprit 
à créer. Il faut faire admettre qu’une fonc­
tion peut être simplifiée sans pour cela 
que la qualité s'en trouve diminuée. Notre 
rôle est de sensibiliser, de rechercher, de 
quantifier et de faire aboutir les écono­
mies. C’est là que la ténacité de l'acheteur 
doit être prépondérante.

H MORAND : Pour faire baisser les prix 
de revient, nous avons la possibilité d’agir 
selon plusieurs axes. Il y a d'abord la 
concurrence. Il y a aussi des actions à me­
ner sur des points qui peuvent sembler 
annexes, comme les conditions d’embal­
lage et de transport. Enfin, une troisième 
voie s’offre à nous avec les possibilités de 
modifications dans la réalisation de la 
fonction. Là, nous agissons en commun 
avec DEA, DMG et QCL. Je crois que tous, 
autant que nous sommes, nous avons 
cette tâche à cœur.

R. BOUVART Dans le domaine des 
moyens de production les effets d’écono­
mies " rétroactives ’’ sont peu escompta­
bles. L’aptitude d’un acheteur à déceler le 
prix " juste ", qui n’est pas nécessaire-

niveau de qualité adapté à l'usage auquel 
ces moyens sont destinés.

C / Dans la mesure où vous êtes en 
quelque sorte des “ vendeurs de la 
clientèle Citroën ”, n’y-a-t-il pas des 
fournisseurs qui sont amenés à pren­
dre des risques pour s’assurer cette 
clientèle ?
J. LUCAS : En ce qui concerne les tôles, la 
sélection se fait rapidement parce que 
nous travaillons essentiellement avec les 
forges. Nous ne travaillons ni à travers le 
négoce, ni avec de petites entreprises in­
dépendantes. Nous suivons la “ santé " de 
nos fournisseurs par l'examen des bilans 
et par des visites périodiques qui nous 
permettent de voir dans quelle mesure ils 
investissent et comment. Nous nous si­
tuons dans un contexte trop important et 
peu propice à ce type de risques.

bilité ; respect des délais de livraison ; ser­
vice après-vente ; fournitures de rechan­
ge ; stock disponible...
Nous essayons au mieux, par le suivi des 
chiffres d'affaires et leur évolution, les in­
vestissements. les endettements, de con­
naître le crédit et la position financière des 
fournisseurs.

c
3 o
§
C
Q

C./. Pour rester dans le domaine des 
moyens de production, quelle est 
l’assistance de Citroën au niveau des 
moyens de production du four­
nisseur ?
H. MORAND : En principe, nous payons 
les outils spécifiques. Par contre, les ma­
chines, qui peuvent être utilisées pour 
d’autres clients, sont à la charge du sous- 
traitant.

R. BOUVART: Connaître ses fournis­
seurs, c’est connaître les performances 
dont ils sont capables. Ces performances 
sont de natures différentes : capacité de 
collaboration technique et de production ;

m. _ _ qualité tant au point de vue respect des
ment le plus bas, peut être considérée spécifications techniques^exigées que fia- 
comme un premier test d'efficacité. Pris " 
en valeur absolue, le prix-facture, si on ne 
le rapporte pas aux dépenses d'exploita­
tion et aux frais d'entretien, peut n’être 
qu’une illusion. Donc, l’action sur le plan 
des économies passe par un examen des 
cahiers des charges sur les opportunités 
de substituer une matière à une autre, de 
modifier un processus de fabrication, de 
mécanisation, de déterminer le plus juste

C / Dans quel cadre agissez-vous ? 
Quelles sont vos contraintes ?
J. FRANCNET. A priori, il n'y a pas de 
contraintes. Nous définissons avec la hié­
rarchie une ligne de conduite et, si les af­
faires dont nous avons la charge se dé­
roulent bien, nous allons jusqu'à l’aboutis­
sement. Ce n'est qu'en cas d’incidents de 
parcours que nous nous concertons avec 
la hiérarchie, mais c'est assez rare. Dans 
tous les cas la hiérarchie est constam­
ment tenue informée.
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H. MORAND : L’acheteur doit être dispo­
nible, psychologue, curieux et honnête. Il 
doit être capable de faire réaliser la majori­
té des produits sans pour cela divulguer 
sur quel type de véhicule ils seront mon­
tés. D’un autre côté, si la sous-traitance 
découvre un procédé nouveau, ce n'est 
pas à l’acheteur de mettre ce procédé 
dans le domaine public. La psychologie 
est également importante. Nous sommes 
à un point charnière entre tous les Servi­
ces de la Société. Nous devons arriver à 
marier tous les points de vue.

R. BOUVART : L’acheteur doit avoir une 
bonne sociabilité, une disposition naturel­
le à distinguer l’essentiel de l'accessoire 
et, j'insisterai, une curiosité toujours en

C.l. Forts de tout ce que vous venez 
de dire, pouvez-vous définir les quali­
tés fondamentales de l’acheteur ?

exactement connaissance des besoins 
techniques pour savoir où, chez qui et 
comment acheter. Bien entendu, lors­
qu'une négociation présente des aspects 
techniques sur lesquels l'acheteur n'est 
pas suffisamment informé, la présence 
de techniciens aura été convenue au 
préalable.

C.l. Pour remplir votre fonction, vous 
devez aussi être un peu techniciens.
H. MORAND : Il est indéniable que pour 
pouvoir discuter, il faut avoir des notions 
techniques. Cela nous permet de com­
prendre, de coordonner, de trouver les 
compromis aux différentes demandes 
des services Citroën, des fournisseurs en 
parlant leur langage, de faire des proposi­
tions saines et intéressantes. Je ne pense 
pas qu’il soit vraiment utile pour un ache­
teur d’être un spécialiste. Par contre, il est 
indispensable qu’il sache bien comment 
un véhicule est monté.
J. LUCAS : Je crois qu’il est bon d'avoir 
une connaissance technique, mais ce 
n'est pas à nous de résoudre les problè­
mes techniques du fournisseur. Nous 
sommes là pour résoudre un problème 
commercial, et l’appui technique nous 
permet de mieux y parvenir.
J. FRANCHET : Une trop grande connais­
sance technique peut être, à la limite, dan­
gereuse dans le cas où nous encourage­
rions l’utilisation de sophistications qui 
mèneraient à des prix exhorbitants. mais 
elle est nécessaire pour suivre les affaires, 
car l'automobile demeure très technique. 
R. BOUVART : L’acheteur industriel met 
en œuvre des techniques spécialisées et. 
à ce titre, doit être considéré comme un 
véritable technicien dans sa spécialité. 
Avant d'atteindre l’objectif final d'une opé­
ration d’achat qui est de passer un contrat 
avec un fournisseur éfde veiller à son 
exécution, plusieurs étapes sont à fran­
chir. Elles font appel aux connaissances 
techniques de l’acheteur : savoir prendre

aux fournisseurs les plus aptes à donner 
satisfaction pour une demande précise, 
compte tenu de leur potentiel d'études, de 
machines, de leur santé et possibilités fi­
nancières. Régulièrement, nous cher­
chons, consultons, visitons de nouveaux 
sous-traitants, tant français qu’étrangers. Il 
peut arriver que certains fournisseurs es­
saient d’obtenir la clientèle Citroën en fai­
sant des prix attrayants ou en prenant à 
leur charge une partie du coût des outilla­
ges. Cette seconde solution limitant les 
risques pour eux, car il n’est pas pensable 
pour un fournisseur qui souhaite être ho­
noré d'une 2eme commande Citroën, de 
revoir son prix d’une façon anormale par 
rapport à la conjoncture.
M. GERBER La sélection suivant les cri­
tères définis ici est bien sûr nécessaire, 
mais il ne faut pas systématiquement 
écarter a priori, en deuxième possibilité, 
un fournisseur moins confirmé.

éveil, car les produits se perfectionnent, 
des produits en détrônent d’autres, des 
sources d'approvisionnement nouvelles 
s'organisent pendant que les techniciens 
montrent de plus en plus d'exigences. La 
nécessité impose de s'informer, de s’a­
dapter au changement, d’être à l’affût de 
toutes les nouveautés qui apparaissent 
sur les marchés, en somme, de savoir se 
remettre en cause en permanence. Quant 
au comportement moral, point n’est be­
soin d'insister ; l'intégrité d'un acheteur ne 
se discute pas.
M. GERBER : Les qualités doivent être, 
bien sûr, multiples, mais j’insisterai aussi 
sur l’agressivité, au bon sens du terme, 
bien entendu.
J. LUCAS : A ce qui vient d'être dit, j’ajou­
terai la notion de travail en équipe. Nous 
devons faire corps avec le reste de la So­
ciété. Je crois que ceci est très important. 
Le fait que nous ayons des contacts avec 
l'extérieur peut nous amener à mieux con­
naître des domaines nouveaux pouvant 
être utiles à la Société. Cette action d'infor­
mation est également importante au ni­
veau des coûts. C'est en faisant mieux 
connaître les coûts et leurs implications 
que nous pouvons motiver les gens, les 
intéresser au pourquoi de nos actions 
commerciales et les y faire participer. ■



à 900 fournisseurs

à 700 fournisseurs
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Quelques chiffres (annuels) 
concernant les achats

1
1
1

1 650 t
4 388 t

86 000 km
87 000 fûts

100 t
2 200 t

36 t
127 t 

86 000 t 
40 000 t

- Les Divisions Automobiles achètent : 
environ
16 000 pièces différentes pour la série
18 000 pièces différentes pour le rechange
- La Division Matières achète :
environ 4500 produits différents
- La Division Investissements & Frais Généraux achète :
environ à près de
100 000 articles réguliers différents 3000 fournisseurs

— Fuel lourd
— Essence (Super)
— Gas oil
— Vitrage
— Tissus..................................................................
-TEP.......................................................................
— Moquette
— PVC
— Cuir
— Toile de lin
— Tôle
— Peinture
— Pièces estampées (villebrequin, arbre à cames)
— Pièces frittées (synchros. pièces de freins, poussoir de 

crémaillère)
— Aluminium moulé sous pression
— Câble
— Ventes fûts
— Ventes listings
— Ventes cartons
— Ventes cartes mécanographiques
— Ventes archives
— Ventes chutes tôles
— Ventes tournures
Achats de prestations (contrôle des rejets polluants) — 8,5 millions 
de francs.

68 000 t 
6 500 000 I 
3 500 000 I 
2 000 000 m2 
900 000 m 
500 000 m 
500 000 m 
600 000 m 
270 000 m 
000 000 m 
300 000 t

7 600 t 
14 000 t
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f ^uand les entreprises - pu- 
bliques ou privées - doi- 
vent investir pour se doter 

d’outils de production ou d’équi­
pements collectifs et pour créer 
de nouveaux emplois, elles ne 
disposent pas toujours des capi­
taux qui leur sont nécessaires. 
Bien que s'autofinançant en partie 
grâce à leurs bénéfices et leurs ré­
serves, elles conservent un “ be­
soin de financement " qui ne pour­
ra être satisfait qu’en s'adressant 
à des institutions ou personnes 
extérieures à la société, agents en 
quête d'un placement pour les ca­
pitaux dont ils disposent (à titre 
personnel ou de dépôt).
Les entreprises ont deux moyens 
pour se procurer les ressources 
nécessaires à leur développe­
ment Le premier est le recours
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aux banques, Caisse des dépôts, 
etc. qui peuvent leur accorder des 
prêts à long terme mais dont le 
coût est d’autant plus important 
que le loyer de l’argent augmente. 
La seconde possibilité est de re­
courir directement à l’épargne du 
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veloppement de l’entreprise en y 
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nes...). Le recours direct aux 
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La conjoncture économique et politique joue 
un rôle important dans la fixation des cours 
et le rythme des transactions , la Bourse est 
un baromètre.
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C’est à “ la Corbeille " - ou seuls peuvent accéder les Agents de Change - que se négocient 
les titres des principales sociétés.

leurs mobilières qui matérialisent les 
droits acquis par les apporteurs, droits de 
créance pour les obligataires, droits de 
propriété pour les actionnaires (cf. enca­
dré page 12). La Bourse est pour sa part le 
marché sur lequel se négocient les va­
leurs mobilières déjà émises.

Dans un système centralisé comme celui 
adopté par les Pays de l’Est, les agents 
économiques (ménages, entreprises, 
etc.) ne choisissent ni les emplois de leur 
épargne, ni leurs investissements. Les 
ressources financières sont réparties par 
décisions politiques et administratives 
sans que la loi de l'offre et de la demande 
n’en détermine les flux.un symbole de l’économie 

du marché
L’existence d’un tel marché des capitaux, 
librement accessible à tous est l’une des 
caractéristiques des économies libérales. 
Elle permet en effet aux agents économi­
ques (ménages ou investisseurs institu­
tionnels comme, par exemple, les com­
pagnies d’assurance) de devenir directe­
ment les associés des plus grandes 
sociétés privées, industrielles ou com­
merciales, ou bien les créanciers de ces 
mêmes sociétés et des collectivités publi­
ques comme l'État, ainsi que des entrepri­
ses nationales telles l’Électricité de Fran­
ce, le Gaz de France, la S.N.C.F., les Pos­
tes et Télécommunications. Le recours au 
marché financier permet, de plus, aux en­
treprises, de maintenir un rapport harmo­
nieux entre le volume de leurs fonds pro­
pres (capital ou réserves) et celui de leurs 
capitaux empruntés. Il y va, en effet, de 
leur autonomie en matière de politique in­
terne. Par ailleurs, un endettement trop 
fort altérerait la capacité même de rem­
boursement des entreprises y ayant 
recours.

la part 
des valeurs mobilières 
dans le financement 
des investissements
Pour la période 1973 -1978, le recours au 
marché financier a permis de financer 
14% du total des investissements effec­
tués en France. Modeste en apparence, 
cette part est, en fait, loin d’être négligea­
ble car pour les entreprises industrielles, 
par exemple, elle représente entre un tiers 
et la moitié de leur financement externe 
défini plus haut.
Trois grandes catégories d'agents écono­
miques ont fait appel au marché financier 
par l’émission d’actions et d’obligations.
— Au premier rang se situent les entrepri­
ses industrielles et commerciales, publi­
ques (1/3) ou privées (2/3). Elles comp­
tent pour environ 46 % du volume total des 
émissions de valeurs mobilières.
— Les institutions financières se situent au 
second rang avec quelque 40 % du volu­
me total des émissions. Ce sont principa­

lement des organismes de crédit spéciali­
sés qui redistribuent les ressources, ainsi 
obtenues sur le marché financier, aux en­
treprises ou aux particuliers, selon leur vo­
cation particulière : la Caisse Nationale de 
Crédit Agricole prête au monde rural, le 
Crédit National, aux entreprises industriel­
les, les Sociétés de Développement Ré­
gional aux petites et moyennes industries 
etc.
— Les Administrations arrivent enfin au 
troisième rang avec environ 13 % des 
émissions. Entre 1973 et 1978, les émis­
sions de l'État ont atteint 30,5 milliards de 
francs. Il est intéressant de noter que 
celles-ci n'ont pas forcément pour objet le 
financement d'investissements mais peu­
vent aussi servir à la lutte contre l'inflation 
comme ce fut le cas pour l'emprunt de 6,5 
milliards de francs émis en 1973 et qui a 
servi, en partie, à rembourser les avances 
faites au Trésor (gardien des deniers de 
l'État) par la Banque de France (institution 
émettrice de la monnaie).
Par ailleurs, villes et départements ont 
aussi contracté des emprunts sur le mar­
ché financier. En septembre 1978, la ville 
de Paris y était débitrice pour une somme 

J de 11 milliards de francs recueillis en 33 
£ emprunts.

Au total, près de 2000 collectivités (fran-
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Les obligations sont des titres de créance émis principalement par l’État, les 
collectivités du secteur public ou semi-public et les importantes sociétés de capi­
taux du secteur privé.
Le détenteur d'une obligation a droit au remboursement, à une échéance déter­
minée, des sommes qu’il a prêtées et il perçoit annuellement un taux fixe d'inté­
rêt. L'obligation est une “ valeur à revenu fixe ”, Dans’certains cas, elle peut 
être convertible en action.
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En effet, si le marché financier a pour vo­
cation de procurer aux entreprises des 
capitaux à long terme, grâce à la Bourse, 
les particuliers et autres investisseurs 
peuvent à tout moment reprendre leurs 
capitaux pour les utiliser à un autre 
usage...
La personne qui souscrit une action ou

ACTION ou OBLIGATION, 
quelle est la différence ?
Les actions sont des titres de propriété. Elles sont le fait des seules sociétés 
de capitaux dont la forme la plus répandue est celle de la société anonyme. 
Les actions peuvent être “au porteur” ou "nominatives".
Différents droits sont attachés aux actions :
— Droit à la gestion : il s’exerce dans le cadre de l'assemblée générale qui se 
réunit annuellement. L'assemblée des actionnaires élit l'organe responsable de 
la gestion de la société : le Conseil d'administration ou le Conseil de surveillance 
qui élit à son tour le Directoire. L'assemblée est en outre seule compétente pour 
modifier les statuts, décider une augmentation de capital, etc. Chaque année, les 
comptes sociaux sont soumis à son approbation. Elle vote la répartition des bé­
néfices.
— Droit à l'information : les actionnaires ont droit à la communication des comp­
tes annuels (bilan, compte d'exploitation, comptes de pertes et profits), aux chif­
fres d'affaires trimestriels...
— Droit au bénéfice : le bénéfice net après impôt sur les sociétés est réparti en­
tre les actionnaires et les réserves de la société. Le montant du dividende est 
donc fonction des résultats de la société et de l’affectation qui leur est donnée. 
L'action est une “ valeur à revenu variable ”.
— Droit sur l'actif social. En cas de dissolution de la société, les actionnaires ont 
un droit, égal par action, sur l'actif net de la société, c'est-à-dire sur l’ensemble de 
son patrimoine, déduction faite des dettes.

çaises ou étrangères, publiques ou pri­
vées, appartenant à tous les secteurs 
d'activité) sont actuellement débitrices 
d’environ 600 milliards de francs sur le 
marché financier. Mais d'où vient tout cet 
argent ?
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un choix pour l’épargne
241,8 milliards de francs ont été épargnés 
en 1977 par ceux que la comptabilité na­
tionale désigne sous le vocable " ména­
ges " 47 % de cette épargne ont été 
consacrés à des investissements en capi­
tal tels l’achat et l'entretien de logements 
ou les investissements de l'entrepreneur 
individuel 52,3 % ont fait l'objet de place­
ments dits financiers, dont 44 % sous la 

3 forme de liquidités (monnaie, compte 
£ chèque, livret), 4,4 % en assurances et

3,9 % en valeurs mobilières. Bien que les 
Français aient une préférence marquée 
pour les placements à court terme, près 
de 4 millions de particuliers détiennent 
des valeurs mobilières, soit sous la forme 
d’un portefeuille individuel de titres, soit 
par le moyen d'un portefeuille collectif 
(club d'investissements, S.I.C.A.V., Fonds 
communs de placement).
A côté des particuliers mais toujours avec 
l'épargne des ménages, les investisseurs 
institutionnels sont d’importants ache­
teurs de valeurs mobilières. Les Compa­
gnies d'Assurance et les Caisses de Re­
traite placent leurs ressources afin de faire 
face, le moment venu, aux engagements 
pris vis-à-vis de leurs clients. La Caisse 
des Dépôts et Consignations fait de mê­
me. dans le cadre de la gestion des som­
mes versées dans les Caisses d'Épargne 
et à la Caisse Nationale de Prévoyance.
Notons enfin la participation des banques 
et des entreprises qui possèdent les ac­
tions d'autres entreprises, qu'elles contrô­
lent ou non, suivant la quantité de titres 
détenus.
La part des particuliers sur le marché des 
valeurs mobilières reste malgré tout très 
réduite ; cela est dû. comme nous l'avons 
dit précédemment, à leur préférence mar­
quée pour les placements à court terme. 
En fait, grâce au mécanisme boursier une 
telle explication perd beaucoup de sa 
valeur.
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des ménages ... aux entreprises 
principaux flux financiers :

Par téléphone, par télex ou par lettre, cha­
que jour parviennent aux Agents de Chan­
ge, les “ ordres de vente et d'achat " de 
leurs clients, particuliers ou gérants de 
portefeuille. A cours limite (c’est-à-dire à 
prix limité) ou “ au mieux " (à n'importe 
quel prix), tous ces ordres sont centralisés 
pour être confrontés sur le marché.
Chaque Bourse compte deux marchés 
différents : celui de la Cote officielle et 
celui dit “ hors cote ”. A la Cote officielle 
sont inscrits les titres des sociétés les plus 
importantes, françaises ou étrangères. Du 
fait de leur importance, certains d’entre 
eux sont négociés par les Agents de 
Change eux-mêmes, réunis autour de “ la 
Corbeille ". Les opérations concernant les 
titres admis à la Cote officielle peuvent 
être effectuées au comptant ou à terme. 
Dans le premier cas. le règlement des ca­
pitaux et la livraison des titres s’effectuent

Z
ADMINISTRATIONS
1) Souscription de valeurs mobilières,
2) Dépôts à vue, placements à terme, polices d'assurance-vie.
3) Chèques postaux, bons du Trésor...
4) Crédit,
5) Actions, obligations.

>
”■ __ __

MARCHÉ FINANCIER

une obligation perd en principe la liquidité 
de ses capitaux sauf si elle trouve un autre 
épargnant qui accepte de prendre sa pla­
ce comme actionnaire ou créancier de la 
collectivité émettrice. Cette substitution se 
réalise aisément, chaque jour, sur le mar­
ché de la Bourse.
Heures et jours d'ouverture 12 h 30 à 
14 h 30, les lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi - Lieu . Pans, Bordeaux, Lille, 
Lyon, Marseille, Nancy et Nantes. Chaque 
jour ouvrable, sont centralisées en sept 
points de France, toutes les offres et les 
demandes de valeurs mobilières. Grâce à 
cela, un prix unique peut être fixé (la cote) 
pour chaque titre, résultant du bon fonc­
tionnement de la loi de l'offre et de la de­
mande. En vertu du principe de l'unité de 
cotation, une même valeur ne peut être 
cotée et négociée que sur une seule des 
sept Bourses existantes. Celle de Paris 
accueille, pour sa part, les titres des émet­
teurs français à vocation nationale ou 
internationale, ainsi qu'une sélection de 
valeurs étrangères. Les six Bourses de 
province assurent la négociation des va­
leurs régionales.

◄—
INSTITUTIONS FINANCIÈRES

I / /

un marché organisé
Si n’importe qui peut acheter des actions 
ou des obligations, il faut obligatoirement 
passer par l’intermédiaire d’Agents de 
Change qui. depuis 1807, ont le monopole 
des négociations et peuvent depuis 1966 
gérer le portefeuille de valeurs mobilières 
des particuliers.
Agents ministériels (donc nommés et ré­
vocables par le Ministre de l’Économie) 
commerçants (donc personnellement 
responsables sur leurs biens) solidaires 
(collectivement responsables des enga­
gements pris par chacun d'entre eux), les 
Agents de Change sont investis d'une 
mission d'intérêt général puisqu’ils assu­
rent le bon fonctionnement de la loi du 
marché, par la confrontation des ordres 
de Bourse (achat ou vente). Le prix d'équi­
libre constaté, ils ont le devoir d’assurer 
l'application de ce prix à tous les ache­
teurs et vendeurs en même situation. 
Tous les Agents de Change sont regrou­
pés au sein d'une Compagnie Nationale 
des Agents de Change.

un marché contrôlé
Organisée, la Bourse est aussi un marché 
contrôlé. En effet, deux organismes sont 
chargés de vérifier qu’il n'y ait pas d’es­
croqueries et de spéculations malhonnê­
tes. Ce sont la Chambre Syndicale des 
Agents de Change et la Commission des 
Opérations de Bourse. Élue annuellement 
par l’ensemble des Agents de Change, la

Chambre Syndicale, présidée par un syn­
dic (actuellement Y. Flornoy) veille au res­
pect du règlement général de la Compa­
gnie. par un contrôle rigoureux de l'activité 
des charges. Instituée en 1967. la Com­
mission des Opérations de Bourse sur­
veille pour sa part l’activité, sur le marché 
financier, des sociétés qui y ont recours. 
Elle veille en particulier à ce que des “ ini­
tiés ", c’est-à-dire des personnes qui. par 
leurs fonctions, disposent d’informations 
privilégiées, ne les utilisent pas à leur pro­
fit, avant qu'elles ne soient divulguées. Il 
serait, en effet, très facile aux dirigeants 
d'une entreprise d'anticiper la hausse et la 
baisse des cours et d’opérer en consé­
quence, s'il ne leur était interdit d'acheter 
ou de vendre à titre personnel les actions 
de leur société.
Chaque année, la Commission des Opé­
rations de Bourse rend compte de sa mis­
sion au Président de la République, dans 
un rapport public.
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Le tableau électronique où s'inscrivent les cotes 
se substitue progressivement au tableau noir.

La cote affichée est le prix d'équilibre entre 
offres et demandes, à un moment donné.

dans les moindres délais. Dans le second, 
règlement et livraison sont repoussés à 
une date ultérieure mais à condition 
qu'une couverture (en liquide ou en titre) 
soit donnée par l’acheteur, pour garantir le 
risque de non exécution.
Les valeurs mobilières non admises à la 
Cote officielle sont négociées sur le mar­
ché hors cote et seulement au comptant. 
Au sein de chaque charge un certain 
nombre de commis sont chargés d’exé­
cuter les ordres reçus concernant telle ou 
telle action. Mais à quel cours se négo­
cient les titres ?
le prix du marché
Les cours de Bourse sont des prix de 
marché. Ils se forment donc et varient li­
brement, en fonction des offres et des de­
mandes. C’est révolution de l'opinion que 
se font vendeurs et acheteurs sur la “ san­
té ” des sociétés émettrices des titres qui 
expliquent les mouvements dans les or­
dres d'achat et de vente. Ce jugement re­
pose sur les informations dont dispose le 
public, concernant les entreprises et l’é­
conomie en général.
C'est ainsi que la nouvelle d'excellentes 
affaires dans une entreprise fera monter le 
cours de ses titres ; nombreuses seront 
les personnes désireuses de s'associer à 
cette société pour participer au partage 
des bénéfices. Par contre, une mauvaise 
situation financière ou conjoncture provo­
quera la baisse des cours ; les actionnai­
res désireux de se défaire de valeurs peu 
sûres étant plus nombreux que les ache­
teurs potentiels. Comme le montre 
l’exemple choisi, le principe de base de la 
gestion d'un portefeuille de valeurs est 
l'anticipation des hausses et des baisses. 
Faire de " bonnes affaires ” en Bourse 
suppose que l’on achète avant que les 
prix ne montent et que l’on vende avant 
qu’ils ne descendent. C'est le rôle des 
banques et des Agents de Change dans 
leur tâche de gestion du portefeuille de 
leur client.
En aucun cas la Bourse ne fait les cours, 
elle les constate. Le cours officiel d’une 
valeur est donc, lors de chaque séance, le 
prix d’équilibre auquel le plus grand nom­
bre de titres pourront être échangés. C'est 
en général le premier et unique cours coté 
qui s’impose à tous, mais il n’est pas exclu 
qu’au cours d’une même séance de nou­
veaux équilibres s’établissent sur la mê­
me valeur. Le nombre des cours cotés 
peut donc varier. Il peut arriver, par ail-

La criée. Lors des séances, les commis de chaque charge confrontent et exécutent les ordres de Bou 
reçus. Dans le brouhaha environnant des signes conventionnels de la main leur permettent de 
communiquer entre eux.
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428185+ 75= 260

Ordres 
d’achat

Nombre de titres 
cumulés à l’achat

Nombre de titres 
cumulés à la venté

Le cours coté est toujours celui auquel s’échange le plus grand nombre de titres. Tous les ordres au 
mieux sont exécutés en priorité. Dans le cas présent, au cours de 428 F. seulement 10 ordres d’achat ne 
peuvent être exécutés.

Visite de la Bourse : Du lundi au vendredi, de 11 h à 13 h - Palais de la Bourse - 
Paris 2ème. Métro : " Bourse ’’ et " Montmartre ”

Chaque charge d'Agent de Change reçoit 
des ordres de ventes et d'achats de leurs clients. 
Elles disposent du monopole des transactions 
sur le marché boursier.

Ordres 
de vente

au mieux 
demandé

435

250 = 190 + 60

leurs, que des circonstances générales 
ou particulières provoquent une ample 
variation des cours et risquent de désor­
ganiser l’économie. Une intervention de la 
Chambre Syndicale est alors prévue. La 
variation journalière d’un titre est limitée à 
4 ou 5 % pour les actions au comptant et 8 
à 10 % pour les actions à terme.
Au delà, la Chambre Syndicale peut, soit li­
miter le nombre des transactions, soit blo­
quer les cotations et suspendre toute opé­
ration sur les titres concernés.
Le montant moyen des transactions quoti­
diennes avoisinant 250 millions de francs 
situe la Bourse de Paris parmi les plus 
grandes bourses du monde après New 
York, Tokyo et Londres.
demain, la bourse
Depuis quelques années, les entreprises 
ont plus recours aux capitaux d'emprunt 
dont le coût réel est attractif, du fait de l’in- 
flation et de la déductibilité des intérêts 

§ versés. Grèvant de façon importante leurs 
charges financières, ne pouvant par ail­

leurs dépasser un niveau au-delà duquel 
une société “ court à sa ruine ", le recours 
aux capitaux d'emprunt présente enfin un 
risque d'inflation car lorsqu'une institution 
de crédit transforme en prêt à long terme 
un dépôt à court terme, elle met à la dispo­
sition de l'emprunteur un certain pouvoir 
d’achat qui sera redistribué dans l'écono­
mie mais elle ne retire pas la disposition 
de son avoir au déposant. Celui-ci peut à 
tout moment décider de le consacrer à 
des dépenses de consommation ou d'in­
vestissement. Il y a en permanence dans 
le crédit bancaire un risque de duplication 
du pouvoir d'achat.
Du côté des souscripteurs (les épar­
gnants), on a cherché à accroître l’épar­
gne des ménages et à l'orienter vers le 
marché des actions, par le jeu de différen­
tes mesures d’exonération d’impôts et par 
le développement des S.I.C.A.V. et des 
fonds communs de placement qui peu­
vent aussi prendre des participations 
dans des sociétés non cotées. Grâce à la 
loi du 13 juillet 1978, le nombre des action­
naires a doublé. En 1979. les 21 S.I.C.A.V. 
Monory ont recueilli 4085 millions de 
francs soit 18,2 % de plus qu’en 1978.
Du côté des émetteurs, le régime fiscal 
des intérêts et des dividendes ont été rap­
prochés pour inciter les entreprises à in­
vestir et à créer des emplois. La libération 
des prix a, par ailleurs, permis aux entre­
prises de renforcer leur autofinancement. 
La loi de 1978 a enfin contribué à dévelop­
per les augmentations de capital.
Le développement du marché boursier 
est donc un moyen de diffuser dans le pu­
blic le capital des entreprises, dans le ca­
dre de l’intéressement des particuliers au 
développement des sociétés. C'est sans 
doute pour cette raison qu'est envisagée 
une réforme de la Bourse. Une commis­
sion, présidée par M. Pérouse, est actuel­
lement chargée d'envisager un élargisse­
ment de marché à terme en laissant toute­
fois aux petits épargnants la faculté 
d’intervenir au comptant. Informatisation 
intégrale et marche continue devraient 
constituer les étapes suivantes de cette 
réforme de la Bourse. Mais de nombreux 
obstacles techniques restent encore à 
surmonter.
Si l’on considère enfin que 49 % des 
épargnants recherchent un revenu, 44 % 
poursuivent le maintien et l’accroisse­
ment de la valeur des sommes épargnées 
et que seulement 7 % recherchent la spé­
culation, il n'est pas sans intérêt de noter 
que depuis deux à trois années, la Bourse 
s'est révélée l’un des meilleurs garants de 
l'inflation, tout en étant un instrument privi­
légié de la relance économique. ■

100= 75+ 25
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COMMENT
REDIGER UN RAPPORT

Un jour ou l'autre, vous pouvez être amenés à rédiger un rapport et comme vous 
manquez d’habitude, cette tâche prend l’allure d’un véritable pensum. Comment faire ? 
En tout cas, une chose est sûre, ne vous précipitez pas sur votre stylo en partant à 
l’aveuglette ! Réfléchissez plutôt, et prenez un certain recul par rapport à ce que l’on 
vous demande. Ce sera le plus sûr moyen d'avoir les idées claires. Voici quelques 
suggestions.

le maximum d’idées 
dans le minimum de mots
Le moment est venu de la rédaction. Ne 
vous laissez pas influencer par la piètre 
opinion que vous avez de votre style. Il y a 
des règles simples qui permettent d'être 
clair et lisible. D’abord, il faut adopter une 
présentation aérée. Ensuite, au niveau de 
l’écriture, efforcez-vous de faire des phra­
ses courtes, les plus courtes possibles. 
Elles peuvent parfois se limiter au simple 
trio sujet-verbe-complément. C'est là le 
secret d'un style énergique. Une longueur 
excessive de la phrase constitue " un bruit 
rédactionnel ".
Évitez autant que possible l’emploi des 
participes présents ainsi que les mots

mesurer la lisibilité
Les spécialistes en communication se 
sont beaucoup penchés sur les critè­
res de lisibilité d’un texte. Il en a résulté 
la mise au point de nombreuses formu­
les qui tiennent compte de la longueur 
des phrases et de celle des mots. Une, 
parmi d’autres, est la formule de Flesh. 
Elle permet de calculer un indice dont 
la valeur varie de 0 à 100 en fonction de 
la lisibilité croissante. Les textes des 
livres pour enfants ont en général un 
indice supérieur à 80 tandis que les 
ouvrages difficiles à lire (les traités de 
philosophie, par exemple) présentent 
un indice voisin de zéro.
Pour calculer l’indice de Flesh d'un tex­
te quelconque, il suffit de sélectionner 
un passage de 100 mots. Ensuite, à une 
constante valant 206,84, il faut retran­
cher la longueur moyenne des phrases 
du passage multiplié par 1,02 (en fait 
100 divisé par le nombre de phrases 
dans le passage x 1,02) et retrancher le 
nombre moyen de syllabes par mot 
(pour 100 mots) multiplié par 0,85. 
Indice - 206,84 - 1,02 L - 0,85 N. 
D’une façon générale, et sans pour ce­
la entrer dans ce type de calcul, il faut 
savoir qu’une phrase de plus de 30 
mots est réputée difficile à lire.

pelle le " délayage ’’. Il est non seulement 
inutile, mais gênant. Enfin, à la relecture 
(indispensable), contrôlez l’homogénéité 
de l’ensemble, surtout au niveau de la 
concordance des temps.

RPP l’instar d'un produit de presse, un 
AA rapport a une “ cible ". Vous ne le 

JL rédigez pas pour vous faire plai­
sir. Il est destiné à une ou plusieurs per­
sonnes. La question à se poser a priori est 
donc de savoir à qui vous vous adressez. 
Supérieurs hiérarchiques, ingénieurs, 
gestionnaires... n’ont certes pas les mê­
mes besoins d’information, non pas tant 
en fonction de leur niveau hiérarchique 
qu’en fonction de l’objet même de votre 
rapport.
Un rapport n’est pas “ gratuit ". Il doit ten­
dre à la présentation de propositions prati­
ques et doit, généralement, aider le ou les 
destinataires à prendre une décision. 
C’est là un objectif que vous ne devez pas 
perdre de vue lors de sa rédaction.

faire le point
Vous avez rédigé votre rapport. C'est 
maintenant qu’il faut en quelque sorte in­
verser les rôles et se mettre à la place du 
destinataire. Une remise en cause de vo­
tre travail est nécessaire. Le destinataire 
pourra-t-il, après avoir pris connaissance 
de votre rapport, reconstituer la situation ? 
Les éléments inutiles ont-ils été tous élimi­
nés (se référer à la demande ou à l’objectif 
que vous vous étiez fixé au départ). Enfin, 
avez-vous réussi à exposer clairement 
et° à formuler les problèmes avec 
justesse ? ■

servations est personnellement enrichis­
sant pour la réflexion et l'information. Pour 
conclure sur ce point, il est bon de garder 
à l’esprit qu'un rapport est, comme l’ins-

pas de verbiage, des faits
Un rapport comporte de ce fait une argu­
mentation de la part de son rédacteur.
C’est d’ailleurs en cela qu’il se différencie 
du compte-rendu qui, lui, se doit d’être ob­
jectif et de ne pas faire intervenir l'opinion 
du rédacteur. De plus, les propositions de 
solutions argumentées dans le rapport 
n’auront de réelle valeur et ne seront di­
rectement utilisables par le destinataire 
que dans la mesure où elles seront claires 
et motivées.
Pour y parvenir, il est utile, voire indispen­
sable, de se poser quelques questions 
fondamentales. Quelles sont toutes les 
solutions possibles ? Parmi cet éventail 
de solutions, quelles sont celles qui sont 
souhaitables et celles qui sont réali­
sables ? Quelles pourront en être les mo­
dalités pratiques d’application ? Peut-on 
échelonner la réalisation tant dans le 
temps que dans la mise en œuvre des di­
vers moyens ? Quelle sera, enfin, la répar­
tition des tâches ? Autant d’interrogations 
qui font souvent apparaître des causes ou 
des problèmes jusqu’à là cachés. Par ail­
leurs, le va-et-vient entre solutions et ob- techniques "compliqués ou le jargon de

bien observer les faits
Ces faits, il faut les rassembler et en faire 
l'inventaire afin d'éliminer ceux qui, para­
sites, n’apporteraient rien de plus à votre 
rapport. Là encore, une sorte de " check- 
list " est de rigueur. Avez-vous bien noté 
l’heure, la date, le lieu, la situation, la fonc­
tion des personnes concernées, la rela­
tion entre cette fonction et l’événement ou 
la situation, le caractère de ladite situation 
(unique, répétitive), l'enchaînement des 
faits, les machines, appareils en cause (di­
rectement ou indirectement) ? Voilà déjà 
quelques questions mais ce ne sont pas 
les seules. Avez-vous pratiqué des com­
paraisons, opéré des rapprochements 
avec des situations analogues pour met­
tre en évidence des faits inaperçus ? 
Avez-vous mis en lumière des points de 
vue différents ?
Il est patent que la rédaction d’un rapport 
est avant tout un travail de synthèse et 
qu’il importe de ne pas s’y “ laisser enfer­
mer ’’ sous peine de ne plus dominer son 
sujet et de se noyer dans les détails et de 
négliger l’essentiel.

métier seul connu des initiés. La commu­
nication risque alors d'être rompue ou, au 
moins, gravement perturbée. Les mots les 

..... . — plus rapidement perçus sont les mots 
truction d’une affaire judiciaire, essentiel- courts de forme simple. Par ailleurs, dans 
lement basé sur des faits. Les rumeurs et la mesure où elle contribue à noyer des in- 
les approximations n’y ont pas leur place, formations, la redondance est un obsta- 
C'est là une condition sine qua non pour cle à la bonne lisibilité d’un texte (voir en- 
présenter un rapport solide.......................... cadré). C’est ce qu'ordinairement, l’on ap-



A%

2CV 9 796 9 674 1,2%
DYANE 6 997 7 793 + 11,4%

1MOISMEHARI 566 716 + 26,5 %
LN 4 277 3 225 - 24,6 %
VISA 14 658 11 435 - 22,0 %

19801 GS-GSA 22 991 26 241 + 14,1 %
CX 11 676 10 087 - 13,6%

AK/AYU 4 712 5 244 + 11,3 %
H 889 1 019 + 14,6%
C35 1 137 1 177 + 3,5%

78 059 76 611 1,9%
Y compris grandes et petites collections

France Export Total

A% A% A%

2CV 3 982 3 470 - 12,9 4 598 4 801 8 580 8 271 3,6+ 4,4
DYANE 1 196 1 006 - 15,9 5516 6 572 + 19,1 6 712 7 578 + 12,9
MEHARI 333 458 + 37,5 345 414 + 20,0 678 872 + 28,6
LNA 2 122 1 872 - 11,8 1 362 501 - 63,2 3 484 2 373 - 31,8
VISA 9 052 4 575 -49,5 3 289 5 779 + 75,7 12 341 10 354 - 16,1
GS - GSA 6 215 8 308 + 33,7 13 504 13 374 1,0 19 719 21 682 + 10,0
CX 5 275 5 266 0,2 4 905 4 254 - 13,3 10 180 9 520 6,5

AYU 1 829 1 702 6,9 2 314 3 556 + 53,7 4 143 5 258 + 26,9

H 692 + 19,9 68 21577 645 713 + 10,5
C 35 1 036 659 - 36,4 13914 1 050 798 - 24,0

31 649 28 008 - 11,5 39 41136 275 + 8,6 67 924 67 419 0,7
Y compris grandes et petites collections.
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Type Production

TOTAL

Type

(1) facturations
(2) non significatif

1 mois 
79

1 mois
79

1 mois 
79

1 mois 
79

I

1 mois
80

1 mois 
80

1 mois
80

1 mois 
80

- 69,1
ns(2)

Ventes(2)
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une analyse fonctionnelle
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£ ANALYSE 
DE LA VALEUR

Pour relever le défi de la concurrence in­
ternationale, les entreprises doivent plus 
que jamais améliorer leur production, tant 
sur le plan de la qualité que sur celui du 
prix de revient. Obtenir le meilleur produit 
au moindre coût a toujours été l’un des ob­
jectifs primordiaux des entreprises mais la 
façon d’y parvenir a évolué avec l’intro­
duction de l’Analyse de la Valeur.

18

En effet, il y a encore une décennie, toutes 
les recherches effectuées par les Servi­
ces d’Études et de Méthodes procédaient 
de comparaisons successives. Par tâton­
nement et grâce à des procédures plus ou 
moins empiriques, il fut ainsi possible de 
diminuer petit à petit le coût de certains 
produits. Mais, afin d’obtenir les meilleurs 
résultats, on a toujours cherché à amé­
liorer la méthode d'approche de ces 
questions. L’Analyse de la Valeur est ac­
tuellement l’un des meilleurs ^moyens 
d’optimiser le rapport qualité-coût..

Réaliser le meilleur produit possible au moindre coût : voilà certainement l’objectif le 
plus important qu’une entreprise puisse se fixer pour rester compétitive sur le marché. 
Encore faut-il que le produit en question réponde, de par sa définition, parfaitement aux 
besoins du marché et que toutes les contraintes industrielles et commerciales aient été 
soigneusement étudiées.
Venue d’outre-Atlantique, l’Analyse de la Valeur est certainement l’une des meilleures 
méthodes de recherche pour optimiser le rapport qualité / coût d’un produit. Elle est 
essentiellement fondée sur le principe du travail en groupe sous la conduite d’un 
animateur.
L’analyse de la Valeur se caractérise par une approche fonctionnelle des produits. Par 
un appel aux techniques de recherche d'idées, elle permet un développement de la 
créativité des individus et des groupes.

T ■ analyse de la valeur n'est pas une 
■ I méthode inconnue chez Citroën.
JU II y a déjà quelques années que 
certains services la pratiquent dans des 
cas bien spécifiques.
Aujourd'hui, à la demande de notre Direc­
toire, des efforts sont entrepris pour que la 
constitution de groupes d'analyse de la 
valeur se généralise dans les Services et 
les Unités de Production afin que l'affaire 
prenne racine en profondeur. Des stages 
de “ sensibilisation " ont été organisés par 
DCP / RFO qui a pris également en char­
ge la formation d'animateurs spécialisés. 
A coup sûrj’analyse de la valeur a pris le 
bon départ et les résultats déjà obtenus 
dans la pratique - de prochains articles le 
montreront - démontrent l'impérieuse né­
cessité de poursuivre dans le long terme 
les premiers efforts. Mais, qu’est-ce au 
juste que l’Analyse de la Valeur ? Nom­
breux sont ceux qui ne voient, derrière 
cette expression, qu'une nouvelle mode. 
C'est à la fois vrai et faux. En fait, peu de 
gens connaissent réellement le contenu 
de cette méthode et toutes ses possibili­
tés d'application dans les domaines in­
dustriel ou administratif et dans celui de la 
réflexion, en général. L’Analyse de la Va­
leur a pourtant le mérite de reposer sur 
des principes simples et de pouvoir être 
mise en œuvre avec une certaine sou­
plesse.

L’Analyse de la Valeur se caractérise par un travail en équipe. De nombreux services sont 
impliqués dans l’analyse d'un même produit.

L’Analyse de la Valeur consiste tout d’a­
bord à appréhender un produit industriel 
ou une procédure administrative à travers 
les fonctions qu'ils sont supposés remplir. 
Très souvent la solution adoptée fait per­
dre de vue le but même à atteindre. 
L’Analyse de la Valeur est avant tout une 
remise en cause. Qu'il s’agisse de conce­
voir un produit nouveau ou d'améliorer 
des produits existants, les premières 
questions que l’on se pose sont : à quoi

i r ' 'Fil
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la valeur optimale
Afin de satisfaire les fonctions détermi­
nées au préalable, plusieurs solutions 
peuvent souvent être adoptées. La ques­
tion se pose de savoir si la solution choisie 
combine de façon optimale toutes les

absorbant une part trop importante de 
“ l’enveloppe
L'Analyse de la Valeur est donc une façon 
d’aborder la question de la réduction des 
coûts d’un produit ou autre. C'est la re­
cherche du meilleur rapport coût / effica­
cité par lequel passe obligatoirement la 
compétitivité d’une entreprise sur un 
marché limité. Cette recherche s'inscrit 
dans une méthode de travail particulière.

/
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L’ANALYSE DE LA VALEUR 
D’UN PRODUfT OU D’UN SERVICE 

C’EST...

CONFRONTER SYSTÉMATIQUEMENT...

/j 1/7

fonctions à satisfaire et cela, au moindre 
coût de construction.
Pour une enveloppe financière donnée, 
l’industriel a le choix des dépenses pour 
satisfaire chaque fonction déterminée au 
préalable. Grâce à la hiérarchie des fonc­
tions, il est possible de répartir les som­
mes destinées à cette réalisation. Mais 
quel est le meilleur choix ?
L'Analyse de la Valeur aide à sélectionner 
ceux qui apparaissent les plus rationnels. 
Pour chacun d'entre nous, la valeur d'un 
produit est déterminée par son degré 
d’utilité (valeur d'usage), sa capacité à sa­
tisfaire certains désirs (valeur d'estime) 
ainsi que la difficulté que nous avons à 
nous procurer ce produit (exemple d'une 
collection).

La “ valeur " n'a pas le même sens dans le 
cadre de l'Analyse de la Valeur. En effet, la 
valeur d’un produit y est à son maximum 
lorsque les fonctions nécessaires étant 
juste remplies, le coût consenti est le 
plus bas possible. Grâce à une telle 
analyse, il est possible de découvrir que 
certaines fonctions sont satisfaites pour 
un coût trop élevé, compte tenu de leur 
importance effective (d'où un coût de l'en­
semble supérieur à ce qu'il pourrait être) 
ou bien que la répartition des dépenses 
au sein du cahier des charges n'est pas 
rationnelle : telle fonction peu importante

sert ou doit servir le produit et quels be­
soins doit-il satisfaire ?
Une telle analyse peut aller très loin car il 
est le plus souvent possible de décompo­
ser les fonctions en fonctions principales 
et en fonctions contraintes suivant leur rai­
son d’être. On peut aussi distinguer parmi 
toutes ces fonctions, les fonctions de ser­
vice et celles dites " techniques ". Les pre­
mières sont les fonctions qui sont desti­
nées à satisfaire directement les besoins 
ou les désirs de l’utilisateur. Les secon­
des, portent sur des éléments du produit 
(elles sont donc contingentes) et peuvent 
exister ou non selon la conception géné­
rale de ce dernier.
C'est ainsi que pour un simple accoudoir 
d'automobile, près d'une quinzaine de 
fonctions ont été exprimées. L’accoudoir 
sert à :
— soutenir le coude,
— soutenir l'avant-bras,
— fournir une prise pour fermer la porte,
— supporter l’appui d’un occupant à la 

sortie,
— fournir un point d'ancrage à l'occupant 

dans les virages,
— s'harmoniser avec le reste du véhicule,
— éviter toute agressivité en cas de choc 

latéral,
— offrir un contact agréable,
— faciliter les mouvements de l'occupant 

et des sièges.
L’accoudoir doit aussi répondre à certai­
nes contraintes techniques :
— résister au choc thermique (cuisson 

après retouche),
— se démonter et se remonter aisément,
— s’entretenir avec les moyens de l'uti­

lisation,
— résister au soleil, à la poussière, au 

gras,
— contribuer 

(poids),
— permettre la fixation du panneau garni.

Cette hiérarchisation des fonctions, issue 
de la décomposition méthodique d'un 
produit, offre l'avantage de redécouvrir 
l'objet étudié et surtout d'éliminer les fonc­
tions inutiles. Elle permet enfin l’établisse­
ment d'un canevas fonctionnel optimal. La 
première étape est donc de comprendre 
le pourquoi de tel ou tel objet. Vient ensui­
te le comment.

une méthode de travail
La première connaissance que l’on ac­
quiert de l'Analyse de la Valeur conduit 
souvent à se dire que ses principes géné­
raux et certains de ses moyens d'études 
existaient avant elle. S’il est vrai que l'étu­
de du produit à travers les fonctions qu’il 
remplit n'a pas de véritable originalité, 
l'Analyse de la Valeur est caractérisée par 
une méthode de travail.
En effet, la spécialisation, qui est aujour­
d'hui une condition d’efficacité, entraîne 
une division des problèmes et des difficul­
tés de communication qui rendent malai­
sée la saisie exhaustive des informations 
et leur synthèse. Pressés par les contin­
gences et les impératifs de l'exploitation, 
les hommes n'ont finalement que la res­
source de l'empirisme, du jugement et du 
choix par référence à l'expérience per­
sonnelle, aux habitudes et à la tradition de 
l'entreprise.

7
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LES FONCTIONS 
du produit :
- Matière
- Norme
- Qualité
- Solidité
- Encombrement
- Esthétique

du service
- Administration
- Étude et recherche
- Préparation
- Exécution
- Contrôle
- Vente
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avoir â quitter le volant des mains.
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Soutenir le coude, l'avant-bras, offrir une prise pour le passager, 
résister aux chocs, s'harmoniser avec le reste du véhicule., sont 
autant de fonctions que doit remplir un accoudoir de voiture.

A ce stade, il doit être tenu compte de 
contraintes budgétaires et de temps dans 
l’entreprise. En effet, on ne peut toujours 
pousser une Analyse de la Valeur au de­
gré maximal réalisable, en raison du coût 
que représente de telles études et aussi 
du temps dont disposent les services 
pour procéder aux recherches. Le délai 
de lancement des produits est une autre 
contrainte. Le programme est finalement 
un compromis.

c

? 
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L'invention des satellites sur les derniers modèles Citroen résulte 
d'une approche fonctionnelle du problème de la conduite. Ces 
satellites allient, en effet, des critères de sécurité à des critères de 
commodité et de confort de conduite Ainsi, le conducteur peut 
actionner un maximum de commandes (phares, indicateurs de 
changement de direction, etc.) du bout des doigts sans pour cela

une somme d’informations
L’Analyse de la Valeur attache une grande 
importance au rassemblement de toutes 
les informations et données se rapportant 
au produit étudié, (par produit, il faut en­
tendre toute structure fonctionnelle, orga­
nisée et cohérente ; qu'elle soit matérielle 
ou sociale). C’est, dans un premier temps, 
le recensement de toutes les contraintes 
imposées au produit existant ; contraintes 
relatives aux fonctions, au prix et à la quali­
té nécessaire, en ce qui concerne le pro­
duit lui-même, contraintes financières ou 
techniques imposées par l'entreprise. Le 
marché visé, l'état de la concurrence, les 
solutions techniques possibles, les coûts 
(coûts directs ou frais généraux), l’appro­
visionnement... sont autant de domaines 
dans lesquels il est indispensable de réu­
nir le maximum d’informations. Toutes ces 
données doivent être réunies et ordon­
nancées de la façon la plus efficace possi­
ble (en tableaux, en fiches, etc.).
Les principaux objectifs étant fixés (ré­
duction des coûts, amélioration de l'utilité 
ou les deux à la fois), il est possible de pré­
parer dans un second temps, l’analyse 
proprement dite. En divisant de façon 
fonctionnelle et logique le produit faisant 
l’objet de l'étude, on aboutit à l’élaboration 
d'un " programme d'analyse ", Chaque 
produit est, en fait, la réunion d’ensembles 
et de sous-ensembles ayant chacun des 
fonctions précises. Cette décomposition 
est un guide précieux pour l'établisse­
ment d’un planning, dans la mesure où 
elle ne provoquera pas une remise en 
cause totale de la conception du produit.

“ blast - create - refine ”
Dynamiter, reconstruire, améliorer, ainsi 
L.D. Miles, promoteur de l'Analyse de la 
Valeur, définit le travail à effectuer par les 
équipes d’Analyse de la Valeur. C'est la 
" méthode des trois temps ".
• Dans un premier temps, cette méthode 
impose de rechercher l'essentiel du pro­
blème, c'est-à-dire la définition des fonc­
tions du produit et les façons fondamen­
tales de les réaliser. On fait “ éclater " la 
réalisation du produit pour atteindre le 
cœur du problème. Cette étude pourra 
d'ailleurs conduire à reprendre la défini­
tion même du produit. A l'inverse, dans le 
cas d'un service, on sera tenté de procé­
der à une " modélisation " afin de décou­
vrir les schémas réels de responsabilité 
pour les aménager s'il y a lieu.
• Les éléments du problème étant ras­
semblés, il s'agit alors de le résoudre, ou 
tout au moins de dégager les idées qui 
permettront de le faire. Cette recherche 
doit être conduite au niveau des principes 
de fonctionnement, des organes, des piè­
ces, des solutions de réalisation.

La nécessité d'une démarche plus 
concertée et rigoureuse est apparue avec 
le développement de la concurrence éco­
nomique. Les procédures de ('Analyse de 
la Valeur apportent une solution au pro­
blème.
Si les auteurs ne s’accordent pas sur le 
nombre des étapes entrant dans l'Analyse 
de la Valeur, tous reconnaissent la néces­
sité d'un plan de travail pour mener à bien 
l'étude d’un produit.
D'une façon générale, il est possible de 
distinguer trois phases dans l'étude d'un 
produit existant :
— une phase de préparation (détermi­

nation des fonctions et de leur coût),
— une autre de recherche et d'études,
— une troisième phase, de synthèse et 

d'application.
Il faut constituer au préalable une équipe 
d'analyse. Composée de 8 personnes, au 
plus, cette équipe réunira les représen­
tants les plus qualifiés des services 
concourant à la réalisation du produit. Il 
s’agit le plus souvent du Bureau d'Études, 
des Méthodes, de la Fabrication, des 
Achats, du Prix de Revient, du Contrôle, 
etc. Tous collaboreront ainsi de façon si­
multanée à l’étude du produit en cause. 
Ce sont des animateurs spécialement for­
més à cet effet qui constituent en général 
ces groupes d’Analyse de la Valeur. Leur 
rôle est essentiel car ils maintiennent l’en­
thousiasme du groupe qui n’est pas à 
l’abri de difficultés techniques ou bien de 
communication, ils coordonnent et 
contrôlent les travaux effectués.
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modèle de check-list 
standard de pièce 
élémentaire

• Dans un troisième temps, les idées rete­
nues seront “ affinées ” et seules survi­
vront celles qui sont performantes et qui 
permettent de remplir toutes les fonctions 
retenues, même secondaires. Ces études 
sont effectuées par chaque service pour 
le domaine qui les concerne. Le groupe 
d'Analyse de la Valeur ne joue de rôle que 
dans .
- rétablissement des programmes d’é­

tudes,
- la distribution des tâches d’études et 

la fixation des délais.
A ce stade, le Service Achats, par exem­
ple, procédera au chiffrage des achats ex­
térieurs qu’entraîneraient l'adoption de tel­
le ou telle solution. Il pourra aussi faire une 
analyse comparative des coûts en fonc­
tion de paramètres de qualité et de quanti­
té. Le Service Fabrication et le Service

accélération de l'abaissement 
des coûts à l'annonce

x. de l'opération AV

1 - Fonctions
— Quelles sont les fonctions de la pièce ?
— Y a-t-il d’autres moyens pour obtenir les mêmes fonctions ? Quelles sont les 

alternatives ?
— Toutes les fonctions sont-elles nécessaires pour le fonctionnement de l'en­

semble ?
— Certaines fonctions peuvent-elles être incorporées dans d'autres pièces ?

2 - Matière
— Peut-on utiliser la même matière avecdes caractéristiques moins onéreuses ?
— Peut-on utiliser une matière moins chère en augmentant, s'il le faut, les 

dimensions de la pièce ?’
— Peut-on utiliser une matière plus chère en réduisant les dimensions de la 

pièce ?

3 - Dimensions
— Est-il possible de réduire les dimensions ?
— Les cotes ont-elles été établies sur la base :

• de calculs ?
• d'essais pratiques ?
• par comparaison avec d'autres pièces du même produit ?
• par confrontation avec des pièces de la concurrence ?

— Est-il possible d’augmenter les dimensions et d'utiliser une matière moins 
coûteuse ou vice versa ?

4 - Rebuts et chutes
— Quel pourcentage de matière de base est rebuté ?
— Peut-on réduire les déchets ?

• en utilisant une pièce brute plus approchée de la pièce finie ?
• en modifiant légèrement le dessin ?
• en modifiant la méthode de fabrication ?

5 - Tolérances
— Peut-on augmenter les tolérances .

• pour faciliter la fabrication ?
• pour utiliser une autre méthode d'usinage ?
• pour réduire le prix de la matière ?
• pour réduire les déchets de fabrication ?

6 - Méthode de fabrication
— Comment le produit est-il fabriqué ?
— Est-il possible d'appliquer une méthode de fabrication différente :

• permettant de réduire ou d’éliminer une ou plusieurs opérations d'usinage ?
• en regroupant certaines opérations d'usinage ?
• en usinant plusieurs pièces à la fois ?
• en changeant les procédés de montage ?

7 - Finition
— Les exigences actuelles de finition se justifient-elles ?
— Une autre finition peut-elle être envisagée ?
— Peut-on utiliser une finition moins onéreuse ?

8 - Standardisation
— La pièce finie est-elle standard ?
— La matière première est-elle standard ?
— Peut-on remplacer une pièce usinée :

• par une pièce standardisée ?
• par une pièce du commerce ?

9 - Main-d’œuvre directe
— Peut-on éliminer ou réduire certaines opérations en partant :

• d'un nouveau dessin ?
• d'une nouvelle méthode ?
• d’une modification du poste de travail ?

— Peut-on réduire le temps des opérations de montage ou d'assemblage ?

10 - Achats
— Le prix d'achat est-il justifié :

• par rapport au prix de matières similaires ?
• en comparaison avec le prix d'usinage intérieur ?

— Peut-on réduire le prix d'achat ;
• en modifiant les spécifications ?
• en achetant à d'autres fournisseurs ?
• en discutant les prix ?

Coût 
dun produit

Temps

C’est là un moment important de ['Analyse 
de la Valeur. En effet, après une remise en 
cause systématique, il convient de trouver 
des solutions nouvelles lorsque celles 
précédemment adoptées se sont avérées 
mal adaptées.
Ce second temps est fondé sur la créativi­
té du groupe de travail. Plusieurs métho­
des existent pour la recherche d'idées et 
de solutions nouvelles , les plus classi­
ques sont celles du " brainstorming " (ou 
du “ remue-méninge ” selon l’expression 
de Louis Armand) et de la “ check-list ". 
Cette recherche doit se faire en l’absence 
de toute critique a priori puisqu'une se­
conde phase consistera à éliminer les 
idées qui semblent le moins réalisables.

Dans la réduction des coûts, l'analyse 
de la valeur permet d'obtenir très souvent 
un gain rapide et important. L'amortissement 
des frais d'études engagés est toujours 
assuré à court terme.

I
I
I
I
I

application 
de l'étude AV
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que fait-on ?

comment le fan<<

avec quoi le far-

où le fait-on ? :

quand le fait-or

qui le fait ?

»
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où?

quand ?

qui ?

ambiance?

ou les personnes habilitées à le faire peu­
vent prendre des décisions qui, si elles ne 
sont pas toujours les solutions idéales, 
sont néanmoins parmi les meilleures.

Méthodes seront aussi directement impli­
qués dans ces opérations d’expérimenta­
tion et de test

n'être que partielle et porter sur un élé­
ment particulier.

quelle est 
l'ambiance ?

combien de foi 
le fait-on ?

synthèse et application
Au terme d'une étude d'Analyse de la Va­
leur, une synthèse doit être faite. A partir 
des conclusions apportées par les servi­
ces concernés et en fonction du chiffrage 
établi pour chaque idée retenue, il est pos­
sible de sélectionner les solutions qui per­
mettent d’optimiser le rapport coût / quali­
té - efficacité. Ce n’est qu'à l'issue de cet­
te opération que les membres du groupe

Néanmoins, l’introduction de l’Analyse de 
la Valeur dans une entreprise doit être vue 
comme un investissement. En effet, fon­
dée sur le principe du travail en groupe, 
elle contribue à " décloisonner " les en­
treprises que trop de spécialisation mor­
celle. L’Analyse de la Valeur maintient, par 
ailleurs, une indispensable capacité à in­
nover qu’endorment souvent l'habitude et 
la crainte du changement et les réactions 
d’amour-propre.

Faisant partie d'un système de guidage de presses à forger, ces pièces ont totalement 
changé d’aspect grâce à une remise en cause systématique par analyse de la valeur. 
Bilan ; les trois bagues pesaient au total 7,860 kg. La bague et les quatre plaquettes qui les 
remplacent ne pèsent plus que 1,760 kg.

un nouvel investissement 
pour l’entreprise
L’Analyse de la Valeur est donc une mé­
thode de travail rationnelle mais, à vouloir 
être exhaustive, elle devient onéreuse. 
Une telle constatation appelle diverses re­
marques. Il est tout d’abord possible de 
n’appliquer cette méthode qu’à certains 
produits choisis, en fonction de leur ina­
daptation apparenteou des quantités pro­
duites. Ensuite, l’analyse d'un produit peut

Née au État-Unis, il y a un peu plus de 30 
ans, la méthode d'Analyse de la Valeur a 
fait la preuve de son efficacité. Il apparaît, 
en effet, que si sa mise en œuvre est déli­
cate et coûteuse, elle est à l'origine d'éco­
nomies importantes et est donc souvent 
rapidement amortie. L'utilisation d’ordina­
teurs comme dans le cas de la C.F.A.O. 
(voir Citroën Information n° 778 et 779) 
permet de tester avec beaucoup plus de 
rapidité toutes les solutions élaborées. ■

. 4 quoi

pour en savoir plus...
® " Analyse de la Valeur ", L.D. Miles, 
Éd. Dunod 1965.
• " L’Analyse de la Valeur et ses 
nouvelles applications industrielles ", 
Claude Jouineau, E.M.E. 4ème Éd.
• " La maîtrise des coûts administratifs 
par ('Analyse de la Valeur ",
Sora Management, E.M.E.

combien ?



pourquoi le fait-on ?

?

pourquoi avec cela ??
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exemple de “check-list” générale

est-ce...
pourquoi à ce 
moment ?

est-ce nécessaire de 
cette manière ?

pourquoi cette 
personne ?

est-ce nécessaire de 
le faire ?

est-ce nécessairement 
avec ces moyens ?

est-ce nécessairement 
à cet endroit ?

est-ce nécessairement 
à ce moment ?

est-ce nécessaire 
autant de fois ?

est-ce nécessairement 
cette personne ?

est-ce nécessairement 
dans cette ambiance ?

1
J

pourquoi?

la question "pourquoi peut 
agir de 3 manières”
- par remise en question et 

doute systématique.
- par démembrement en 

démontant les méca­
nismes.

- par recherche causale et 
comme machine à re­
monter le temps.

pourquoi en telle 
quantité ?

pourquoi de cette 
manière ?

pourquoi à cet 
endroit ?

pourquoi dans cette 
ambiance ?



I '

O □O O

L’aluminium en flèche en Australie

Pétrole 1979

Producteur A%

26 4- 128 %

La situation démographique de la France

Année Décès
I
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% 
%

Le Japon
2e fournisseur 
automobile du 
marché américain

% 
% 
% 
% 
% 
% 
%

En application de la loi du 28 
décembre 1967, a été présen­
té au Parlement le huitième

1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979

Ma­riages
345,6
356,6
380,8
393,7
406,4
416,5
400,7
394.8
387,4
374,0 
368,0 
354,2

La bauxite est abondante en 
Australie : les réserves prou-

543,0
553,4
573,3
542,3
554,2
549,9
558,8
552,6
560,4
557,1
536,5
547,6

++

La baisse de la fécondité est 
générale sur l’ensemble du

vées sont supérieures à 6,2 
milliards de tonnes, soit 18 %

de l’ensemble des réserves 
mondiales.

Abou Dhabi 
Algérie
Arabie Saoudite 
Indonésie
Irak 
Iran 
Koweit 
Libye 
Mer du Nord 
Mexique 
Nigeria 
Oman 
Quatar 
U.R.S.S. 
Venezuela

%
%

Nombres absolus (en milliers) 
Nais­

sances 
vivantes

840,6 
835,8 
842,2 
850,4 
881,3 
877,5 
857,2 
801,2 
745,1 
720,4 
744,8 
736,2

Prix en dollars par baril 
au 1.1.80 

27,56 
30 
24 
30,75 
25,96 
28,50 
25,50 
34,72 
30 
32 
35 
28,20 
27,42

au 1.1.79
13,26
14,10
12,70
14,10
12,88
12.81
12,22
13,90
14
13,10
14,10
13
13
13,16
11,38

Populat. 
au 1er 

Janvier
49 374
49 723
50 108
50 528
51 016 
51 486
51 916
52 321 
52 600 
52 810
52 974
53 182 
53 371

Excé­
dent 

naturel
+ 297,5 
+ 282,4 
+ 268,9 
+ 308,1 
+ 327,1 
+ 327,6 
+ 298,4 
+ 248,6 
+ 184,7 
+ 163,3 
+ 208,5 
+ 188,6

production à 9,25 millions de 
barils par jour pour compenser 
la baisse de production de 
l'Iran. Les États-Unis se pla­
cent en troisième position 
avec 8,65 millions de barils 
par jour.
Les évolutions de prix sur un 
an sont recensées dans le ta­
bleau suivant :

En 1979, la production de pé­
trole brut dans le monde aura 
atteint 3,26 milliards de tonnes 
(22,84 milliards de barils) mar­
quant ainsi une progression 
de 3,7 % par rapport à 1978. 
L’U.R.S.S. demeure, avec 
11,67 millions de barils par 
jour, le plus gros producteur 
mondial. Elle devance l'Arabie 
Saoudite qui a dû porter sa

+ 107
+ 113
+ 88,7.%
+ 118
+ 101
+ 122,5 %
+ 109
+ 150
+ 114
+ 144
+ 148
+ 117
+ 111

■

La découverte d’importants gi­
sements de bauxite a entraîné 
en Australie, dans les années 
cinquante, le développement 
d'une industrie minière floris­
sante. Aujourd’hui, ce pays est 
le premier producteur mon­
dial de bauxite (24 642 000 
tonnes en 1978).
La capacité de l’Australie à 
produire d'importantes quanti­
tés d'énergie, à un tarif raison­
nable, à partir du charbon, a 
servi d’élément dynamique 
pour un programme visant à 
multiplier par cinq la capacité 
australienne en matière d’usi­
nes d’aluminium d’ici à 1985. A 
cette date, la construction de 
nouvelles unités de produc­
tion pourrait faire progresser la 
production annuelle d'alumi­
nium de 260 000 à 1 250 000 
tonnes. Cinq des six grands de 
l’aluminium dans le monde - 
Kaiser, Alcoa, Alcan, Alusuis- 

se et Péchiney-Ugine Kuhl- 
mann - ont des intérêts à des 
degrés divers. Le 6ème, 
Reynolds, envisage la cons­
truction d'un complexe bauxi­
te-alumine en Australie Occi­
dentale.

territoire. Le contraste entre 
les régions méridionales, 
moins fécondes, et celles du 
nord de la Loire subsiste ce­
pendant, mais amoindri.
En 1977, la mortalité a été par­
ticulièrement basse (10,1 dé­
cès pour 1000 habitants) ce 
qui porte l'espérance de vie à 
la naissance à 70 ans pour les 
hommes et 78 ans pour les 
femmes. La mortalité a été un 
peu plus forte en 1978. No­
tons que parmi les causes de 
décès, l'importance des affec­
tions cardiaques et cérébro­
vasculaires diminue, tandis 
que celle des cancers et tu­
meurs croît faiblement.

Une enquête de l’institut de 
recherche économique J.D. 
Power & Associates révèle 
qu'en 1979, les importateurs 
de voitures japonaises ont 
fourni 21,5 % des voitures ven­
dues aux États-Unis. Cela re­
vient à dire que le Japon sur­
classe American Motors, 
Chrysler et Ford sur leur pro­
pre marché.
En outre, la part des voitures 
importées en général, toutes 
origines confondues, est ap­
pelée à augmenter. Power & 
Associates estime qu’elle sera 
de 27 % en 1980 et de 30 % en 
1981.
D'une enquête effectuée par 
cet institut auprès de 5000 au­
tomobilistes. il ressort par ail­
leurs que les ventes de 1980 
devraient être de 10,2 millions 
de véhicules seulement soit 
un peu moins que les 10,6 mil­
lions vendus l'an passé. D’au­
tres estimations, cependant, 
donnent les ventes comme 
stationnaires d’une année sur 
l’autre.

Solde 
migra- 
toire
+ 51
+ 103
+ 151
+ 180
+ 143
+ 102
+ 107

31
25 
0 
0 
0

d’Études Démographiques 
(INED). Au 1er janvier 1979, la 
population de la France métro­
politaine était estimée à 
53 370 000 habitants. Depuis 
1975, le taux d'accroissement, 
qui reste positif, est faible, de 
l'ordre de 0,3 % par an. Le sol­
de migratoire est voisin de zé­
ro. Le nombre annuel des 
naissances, après être passé 
par un minimum en 1976 
(719 000); oscille autour de 
735 000 ; celui des décès, lui, 
oscille autour de 354 000 en 
1978 contre 387 000 en 1975 
et 416 000 en 1972. La propor­
tion des moins de 20 ans dimi­
nue lentement, celle des adul­
tes augmente de même que 
celle des personnes très 
âgées (+ de 75 ans).

i rapport annuel sur la situation 
démographique de la France, 

| préparé par l’institut National

Évolution générale de la population de la France 
depuis 1967
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LE RESE U AUTOROUTIER 
FRANÇAIS EN 1980

Chcrtre»!

0 _____
1973 74

tard de plus de 1 000 kilomètres sur les 
prévisions.
1980 verra donc la création de 391 kilo­
mètres ainsi répartis :
• 342 kilomètres d'autoroutes en rase 

campagne :
— Angers-Nantes : 66 km (fin 1980)
— Thorigné-La Gravelle : 56 km (autom­

ne 1980)
— Le Mans-Thorigné : 38 km (avril 1980)
— Beuvry-Millonfosse : 4 km (fin 1980)
— He-Napoléon-Rixheim : 5 km (été 1980)
— Échangeur Peugeot-Rhin : 8 km (sep­

tembre 1980)
— Gendrey-Beaune : 67 km (septembre 

1980)
— Villy-Le Peloux-Scientrier : 25 km (fin 

1980)
— Buzet-Agen : 26 km (fin 1980)
— Montauban-Toulouse : 34 km (octobre 

1980)
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— Bayonne Sud-Nord : 6 km (juin 1980)
— Orléans-La Source : 7 km (mars 1980)
• 49,1 kilomètres d’autoroutes en zones 

urbaines :
— Rocade A 86 autour de Paris : 6.8 km 

(Gennevilliers-Villeneuve-la-Garenne :
2.5 km ; Traversée de IUe Saint-Denis :
1.2 km et St Maurice-Créteil Ouest:
3.1 km)

— Rocade Sud-Est de Dunkerque : 3 km
— Rocade Sud de Calais : 4,2 km
— Janvry (N. 10) - Linas (N. 20) : 7.3 km
— Rocade Ouest Villepinte : 3.5 km
— Ermont - D106 : 2 km
— Rocade Nord de St Brieuc : 2.6 km
— Rocade Nord-Ouest de Bordeaux : 

6,4 km
— Pénétrante Nord de Toulouse : 1,5 km
— Rocade Sud de Mézières : 2,2 km
— Sortie Sud de Nancy : 3,5 km
— Florange-Knutange : 6.1 km

"fl n septembre dernier, lors delà pré- 
► sentation du budget des Trans- 

ports, la construction de 450 kilo­
mètres d'autoroutes avait été annoncée. 
L'on sait maintenant, à l'aube de l'année 
1980, qu'en fait, seulement 391 kilomètres 
seront livrés à la circulation automobile. 
On demeure donc nettement en deçà des 
500 kilomètres annuels annoncés en 
1977. Selon les prévisions de l'époque, 
[Hexagone devait être doté, en 1980. d'un 
réseau de 6 000 kilomètres, ce chiffre ne 
constituant d'ailleurs qu’un objectif inter­
médiaire. En effet, le développement du 
transport routier, qui conditionne celui de 
notre économie, nécessite à terme un 
maillage autoroutier du territoire français 
de l'ordre de 7 000 à 7 500 kilomètres.
Compte tenu des chantiers en cours, la 
France disposera de 4 899 kilomètres 
d'autoroutes à la fin de l'année, soit un re-

long» et
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Les autoroutes françaises dans le réseau européen 
au 1er janvier 1979
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LE JOINT _ 
HOMOCINETIQUE

Fusée_
Cage» 
6 billes
Noix_
Collier de serrage_____________________________
Gaine caoutchouc________________________________
Arbre__________________________________________
Joint centré à billes type R’Zeppa, côté roue.

roue sans pour cela en limiter l'angle de 
braquage.
Lors de réalisations particulières, les mê­
mes joints peuvent accepter plus de puis­
sance sur un véhicule moins lourd ou, in­
versement, plus de poids sur un véhicule 
moins puissant. La capacité des joints 
peut, par ailleurs, être augmentée si l’an­
gle de fonctionnement est plus faible.
A ses indispensables qualités de trans­
mission, le joint homocinétique doit allier 
des qualités de robustesse. Il s’agit, en 
effet, d'un organe vital dont l'éventuelle 
défaillance peut avoir de graves consé­
quences. C’est pourquoi il doit être conçu 
pour résister sans dommage aux chocs, 
aux irrégularités de la route, aux freinages 
brusques et aux accélérations. ■

E o
X

O

£

Un joint homocinétique est, par consé­
quent, constitué de deux joints montés 
aux extrémités d'un arbre intermédiaire 
(voir figure).
— Un joint tripode coulissant est situé du 
côté de la boîte de vitesses. Il comprend 
un boîtier d'entraînement comportant trois 
pistes longitudinales le long-desquelles 
peut coulisser un élément tri-axe garni de 
rotules. Le tri-axe est solidaire de l'arbre 
intermédiaire et peut accepter un débatte­
ment maximal de 25 degrés.
— Un joint centré à billes type R'Zeppa** 
est situé côté roue. Six billes, maintenues 
dans une cage, assurent la liaison entre 
les six pistes toriques d'un élément, appe­
lé noix, solidaire de l'arbre intermédiaire et 
les six pistes toriques d’un autre élément, 
appelé bol, solidaire de la fusée. Le joint 
centré à billes autorise un mouvement de 
flexion de la roue par rapport à l’arbre in­
termédiaire. En outre, ce type de joint, 
d'une grande compacité, s'incorpore à la

RP a propulsion par traction avant ne 
I a peut se concevoir sans la maîtrise 
&J technologique du joint homocinéti­
que'. En effet, le rôle de ce type de joint 
consiste à restituer aux roues avant, qui 
sont à la fois motrices et directrices, le 
mouvement de rotation à la sortie de la 
boîte de-vitesses, avec uniformité.
Pour être parfaite, cette transmission doit 
en outre s'opérer sans la moindre vibra­
tion quelle que soit la position des roues, 
le classique joint à la Cardan donne nais­
sance à un mouvement spasmodique sur 
farbre récepteur lorsque les deux arbres, 
transmetteur et récepteur, sont appelés 
à former des angles s’écartant sensible­
ment de 180 degrés. C'est le cas pour les 
roues directrices.
Si l'on réunit un organe transmetteur à un 
organe récepteur par l’intermédiaire de 
deux cardans, les effets néfastes peuvent, 
sous certaines conditions, s’annuler et le 
mouvement être transmis régulièrement.

Joint tripode coulissant, côté boîte de vitesses.
_____________________________ Collier de serrage 

__________________ Gaine caoutchouc 
__________________ tri-axe 

_____________ 3 rotules 
____ Entraîneur

t
J

• Homocinétique du grec homos . semblable, 
même et kinématikos. mouvement.

R'Zeppa. du nom de l'ingénieur américain qui. 
en 1934. déposa un brevet de joint à billes
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Témoignage

Aulnay-Sous-Bois
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La semaine 
du travail manuel

Visa
pour l’Argentine

Citroën à 
l’exportation

Fonderie aluminium 
de Charleville

Extension à
Rennes-La-Janais

Aménagements 
à Melun-Sénart

Exposition 
aux États-Unis

Accord P. S.A. - 
Chrysler Corporation

Le 2ème stade d’aménage­
ment du centre de Pièces de 
Rechanges à Melun-Sénart 
sera réalisé en 1980. Sa super­
ficie de 42 000 m2 portera à 
118 000 m2 développés l'en­
semble des installations.

La Compagnie Air-France a 
décerné, le 6 février, à la So­
ciété Automobiles Citroën, le 
prix de l’étalement des vacan­
ces, distinction attribuée aux 
sociétés dont les efforts ont 
été les plus efficaces dans l’é­
talement des congés annuels.

d’outils de découpe et d’em­
boutissage, un tôlier-formeur 
automobile, un électro-méca­
nicien réparateur en appareil 
de mesures, un mécanicien- 
électricien auto et un frigoriste. 
Il a, par ailleurs, été mis à la dis­
position des visiteurs trois 
terminaux d’ordinateurs " Ma­
tra ” qui leur ont permis d'obte­
nir une information complète 
et instantanée sur soixante- 
deux métiers manuels exer­
cés dans une entreprise auto­
mobile (Diplômes à préparer ; 
description du travail, secteurs 
d'activités, les débouchés et 
les spécialisations...).

En collaboration avec la Socié­
té Commerciale des Moteurs 
(CLM), Citroen Industrie a ex­
posé des pompes haute pres­
sion un moteur Diesel 2,5 I, un 
tram avant complet de CX 2,51 
et des joints homocinétiques à 
Detroit, à la réunion annuelle 
de la Société des Ingénieurs 
de l’Automobile Américains, 
du 25 au 29 février.

L'éditeur Francis Christian (51, 
rue Bargue, 75015 Paris) vient 
de rééditer “ l'histoire d'André 
Citroën " écrite en 1937-38 
par Charles Rocherand qui fut 
pendant 14 ans l’un des colla­
borateurs du créateur de la 
marque au double chevron et 
évoque son souvenir.
Un témoignage de première 
main.

I’ histoire
d’ANDRÉ

CITROËN

Charles 
ROCHERAND

Signés par Citroën-Industrie, 
| en décembre 1979 et janvier 

1980, de nouveaux contrats 
concernent la fourniture par 
Citroën de différents types de 
machines à rôder destinées à 
Ford Angleterre et à deux 
sociétés turques : Istanbul- 
Segment et Otosan. Ces con­
trats portent sur un montant 
global de 7,3 millions de 
francs. Une seconde cabine pour la 

peinture métallisée-vernie, 
comportant, comme la pre­
mière, des automates pro­
grammables, a été mise en 
service dans l’Unité de Pro­
duction d’Aulnay-Sous-Bois à 
la fin de février.

Après la réorganisation en
1979 des bâtiments de ferrage 
et de montage dans l’usine de 
Rennes-La-Janais, diverses 
extensions sont prévues pour
1980 : bâtiments de stockage, 
de retouches carrosserie... 
D'une superficie globale déve­
loppée d’environ 40 000 m2, 
elles seront achevées début 
1981.

La Visa Club et la Dyane vont 
venir s’ajouter aux GS et CX 
déjà importées par la Société 
" Automobiles Citroën SA " en 
Argentine, tandis que “ Citroën 
Argentine SA ” cesse progres­
sivement son activité d'as­
semblage de 2CV et d'AMI 8, à 
Buenos Aires.

L'extension de la fonderie fer­
reux est entrée en activité fin 
1979 dans l'unité de Charlevil­
le. portant la production jour­
nalière totale à 200 tonnes de 
pièces par jour.
L’extension de la fonderie alu­
minium (surface développée 
de 35 000 m2) entrera pro­
gressivement en fonction, de 
janvier 1980 à fin 1983.

P.S.A. Peugeot-Citroën ont an­
noncé la signature avec 
Chrysler Corp. d'un protocole 
d'intention visant à instituer en­
tre les deux groupes une coo­
pération industrielle et com­
merciale. Les accords défini­
tifs devraient être conclus 
avant le 1er juin prochain.
Dans le domaine commercial, 
ils porteraient principalement 
sur le renforcement progressif 
du réseau Peugeot aux États- 
Unis et au Canada afin de per­
mettre à Peugeot d'étendre sa 
gamme dans la catégorie des 
voitures européennes moyen­
nes et hautes et d'accroître 
ses ventes pour les amener au 
niveau de celles de ses princi­
paux concurrents européens. 
Il est également prévu que 
Chrysler assistera Peugeot 
pour adapter ses modèles aux 
conditions des marchés amé­
ricain ef canadien.
En ce qui concerne le domai­
ne industriel, ces accords au­
raient pour objet :
— La fourniture par le groupe 
P.S.A. Peugeot-Citroën de mo­
teurs Diesel destinés aux véhi­
cules de Chrysler Corp. et, 
d'une manière plus générale, 
l'échange entre les deux par­
tenaires d’organes et de com­
posants automobiles de diver­
ses natures.
Dans le cadre d'un plan à mo­
yen terme, le développement 
mutuel et la production par 
Chrysler, aux États-Unis, d’une 
voiture nouvelle à partir d'étu­
des déjà entreprises par Peu­
geot. Les différentes versions 
de cette future voiture, desti­
née aux marchés américain et 
canadien, seraient commer­
cialisées respectivement sous 
les marques et par les réseaux 
de chacun des deux groupes.
— L’étude à entreprendre en 
commun d’un véhicule com­
mercial léger.
C’est dans la perspective de 
ces accords que les deux 
groupes ont signé une 
convention financière. Celle-ci 
prévoit que P.S.A. Peugeot- 
Citroën contribuera dès à pré­
sent au redressement de 
Chrysler Corp., entrepris avec

Au Grand Palais, du 20 février 
au 2 mars 1980, la quatrième 

' semaine du travail manuel a 
été consacrée aux métiers de 
la mécanique ainsi qu’aux 
conditions de vie. et de travail. 
Sur un stand de 130 m2, Ci­
troën a présenté 7 métiers de 
l’automobile : un électro-mé­
canicien spécialiste en mesu­
res et contrôles, un ajusteur- 
modeleur métal, un ajusteur- 
outilleur en construction

l'appui des Pouvoirs Publics 
américains, en accordant à 
Chrysler Corp. un prêt à court 
terme de 100 millions de dol­
lars. Ce prêt, qui est subordon­
né à l'approbation des autres 
créanciers de Chrysler Corp., 
comportera, à titre de garantie, 
la remise en nantissement des 
1 800 000 actions P.S.A. ap­
partenant à Chrysler Corp. de­
puis les accords du 10 août 
1978, par lesquels P.S.A. Peu­
geot-Citroën a pris le contrôle 
des filiales européennes de 
Chrysler Corp. Pour le cas où 
les accords commerciaux et 
industriels ne pourraient être 
conclus comme prévu, le 
groupe P.S.A. disposerait 
d'une option d'achat sur les 
1 800 000 actions P.S.A. ap­
partenant à Chrysler Corp.
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J. Mac Crow 
" Motor Trend "

Le 58éme Salon de l’Automobi­
le de Bruxelles s'est déroulé 
du 16 au 27 janvier dernier 
Lors de son inauguration, MM. 
Ravenel, membre du Direc­
toire, et Leca, directeur de la

DOCUMENTATION 
SERVICE

Société Belge des Automobi­
les Citroën, ont accueilli le 
Prince Albert sur le stand de la 
marque. Ce dernier s’est parti­
culièrement intéressé à la CX 
Limousine.

I
1

“ Nous sommes sûrs à présent 
qu’il existe des êtres supé­
rieurs qui peuvent transmettre 
formes et concepts à travers 
les distances galactiques 
avec une exactitude méticu­
leuse. Nous ne savons pas qui 
sont ces êtres, mais nous 
sommes certains qu’ils peu­
vent agir sur les pensées et in­
fluencer les actions des hom­
mes et nous leur en sommes 
reconnaissants. Car ils sont à 
l’origine de la CX Pallas 
2500 D, venant d'une autre 
planète pour nous apporter la 
paix, la tranquillité et le trans­
port transcendental. Nous sa­
vons que ces extra-terrestres 
ont dû visiter notre terre ou du 
moins l'observer au moyen 
d’éléments télémicroscopi­
ques car les plans ont été fina­
lement transmis à Citroën, en 
France, à l'endroit précis de la 
planète où la CX 2500 Pallas 
pouvait être construite par les 
hommes... ’’.

Grâce à trois mannequins, 
Jessica, Lilo, Cynthia et à leur 
photographe Jacques Bou­
chon. le personnel de l’Unité 
de Production d’Aulnay a eu la 
primeur de la mode d'hiver. La 
revue néerlandaise “ Magriet ’’ 
avait choisi le cadre d'une usi­
ne d'automobiles pour ce re­
portage “ haute couture

CX Diesel
“Ce qui nous a particulière­
ment frappés dans ce moteur 
Diesel - en dehors du régime 
rapide et de la facilité étonnan­
te à démarrer à froid - c'est son 
caractère économique. Une 
consommation mesurée de 
7,25 litres aux 100 km sur un 
trajet de 765 km qui compor­
tait aussi bien des conduites 
urbaines que des conduites 
interurbaines et sur autoroute, 
en dit beaucoup. Pourtant, 
nous n'avons cherché en au­
cun cas à conduire d'une fa­
çon économique, si bien que 
la consommation obtenue au 
cours de notre essai n'est pas 
la plus faible et pourrait sans 
doute diminuer encore ".

Austro-Motor 
décembre 1979 I

' Usine à la mode

Conséquence directe des études 
des groupes de concertation, DCP/RFO 
vous offre un service de renseignements 
téléphonés sur la Société. Suivant l’information 
recherchée, vous serez dirigés vers le centre 
de documentation 
compétent (de 9 h 
à 12 h et de 14 h 
à 16 h).

i GS 1300 pour 
aéroglisseur

| Comme chaque année depuis 
1971, un jury de savants a exa- 

' m:né les travaux des candi- 
| dats au Prix Scientifique Phi- 

ps pour les jeunes (moins de 
j 21 ans). Bernard Lindauer, 21 

ans. a remporté l'un des deux 
premiers prix pour la réalisa- 

j ’.on partielle d'un véhicule sur 
coussin d'air capable d'évo- 
jer sur tout type de terrain. 
Son fonctionnement perfec­
tionné est notamment obtenu 
oar un moteur unique (le GS 
1300 cm3) accouplé à une 
transmission qui permet de 
faire varier la vitesse de rota- 
t on du ventilateur de sustenta­
tion indépendamment de celle 

; des hélices propulsives.



PARTEZ SUR LA PISTE
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On a coutume de dire que seules les familles nobles ou notables peuvent 
s’enorgueillir d'ancêtres et que les recherches généalogiques leurs sont réservées. C’est 
faux ! Vous appelez-vous Dupont, Berthier ou bien Lemoine, vous pouvez fort bien partir 
demain à la recherche de vos ancêtres. Il vous suffit de peu de choses : de l’intérêt 
pour l’histoire, méthode, patience, persévérance et puis, enfin, avoir plus de goût de la 
chasse que celui de la capture. Chacun à leur place, tous vos ancêtres ont participé à 
l’histoire et puisque chaque homme est un peu le reflet de son temps, faire sa 
généalogie est en fait une façon de redécouvrir un passé dans lequel puisent nos 
racines économiques, sociologiques, politiques ou familiales...

tant de pistes pour vos recherches futures 
et, même s’ils sont le fruit d'une imagina­
tion fertile et surtout s’ils ont été déformés 
par le temps, il y reste souvent une part de 
vérité. Il n’y a jamais de fumée sans feu !

i

la chasse aux souvenirs
La première démarche à effectuer est en 
effet de recenser et d’ordonnancer tous 
les actes privés que vos proches ont ran­
gé méthodiquement au fond d'un secré­
taire ou enfoui, en désordre, dans le bahut 
d’une cave. A moins qu'un de vos grand- 
parents, par exemple, ait eu la manie du 
" rangement par le vide ", cette investiga­
tion fera découvrir lettres ou factures, di­
plômes, photos jaunies et souvent anony­
mes... Autant de documents qui sont en 
fait une parcelle de souvenirs évoquant la 
vie, le caractère ou le cadre de vie de ceux 
qu'ils concernent.
Les témoignages oraux ne sont pas 
moins intéressants mais il faut toujours 
être circonspect. Les anecdotes racon­
tées lors des repas familiaux sur l'oncle 
Ferdinand, la tante Rose ou tel grand- 
père, les traditions faisant remonter la fa­
mille à un hobereau de province ruiné 
n’ont de valeur que lorsqu'elles ont été vé­
rifiées par recoupement ou grâce à des 
documents dont l’authenticité est incon­
testable. Néanmoins, tout souvenir re­
cueilli mérite d’être retenu, car ce sont au-

etrouver la trace de personnes 
dont on ne connaît même pas le 

■■ w nom, semble être une gageure. 
Cela est pourtant possible car les sources 
ne manquent pas. Encore faut-il les con­
naître et savoir les utiliser. Il en est des re­
cherches généalogiques comme d’une 
enquête : en partant d'éléments connus, 
on va vers l’inconnu. Avec quelque mé­
thode, quiconque le veut, peut remonter 
sa filiation jusqu’au début du XIXème siècle 
et nombreux sont ceux qui la remonteront 
au XVIlème siècle, s’ils ont la chance de dé­
couvrir de quelle ville ou bourgade leur fa­
mille est effectivement originaire. Mais ne 
brûlons pas les étapes.

ternels (ne comptent-ils pas chacun pour 
50 % de notre ascendance ?). Des tables 
décennales permettent, en outre, de re­
trouver un acte dont on ne connaît qu’ap- 
proximativement la date.
Prenant le relais de l’État Civil à partir de 
1792, les registres paroissiaux nous rela­
tent décès, mariages et baptêmes jusque 
très loin dans le temps. Institués en 1593 
par 1’Ordonnance de Villers-Cotterêts, ces

La “ photo de famille Mais, qui sont-ils 
donc exactement ?

la machine 
à remonter le temps
Parmi tous les documents retrouvés, il en 
est qui - pour le généalogiste - sont pré­
cieux entre tous. Ce sont les actes d'État 
Civil ou notariés qui, suivant leur nature, 
nomment les parties, leurs parents, les en­
fants et, parmi les témoins, les amis et 
cousins de la famille. C'est l’analyse de 
ces documents qui donnera le point de 
départ des recherches. Une date et un lieu 
de naissance, de mariage ou de décès 
sont en effet indispensable pour retrouver 
ses ancêtres. Le jeu consistant, en pre­
mier lieu, à obtenir, grâce aux indications 
données par chaque acte, d’autres actes 
plus anciens. Ainsi, partant des simples 
date et lieu de décès d'un grand-père, il 
est possible de reconstituer sa généalo­
gie. La première chose à faire est d’obtenir 
un extrait de l'acte de décès. Il suffit pour 
cela d'écrire à la mairie du lieu de décès 
qui vous renverra l'extrait en question grâ­
ce à l’enveloppe timbrée et libellée à votre 
nom que vous aurez joint à votre deman­
de (principe à retenir en matière de re­
cherches généalogiques). L'extrait obte­
nu indiquera souvent la date de naissance 
du décédé et son âge, sa profession ainsi 
que le nom de ses parents. Voilà déjà une 
génération de découverte. L'étape sui­
vante sera de retrouver l’acte de mariage 
de ce grand-père ou celui de ses parents 
(lequel fera découvrir encore un degré). 
Par déduction, par recoupement, avec un 
peu d'intuition, il est ainsi possible de re­
monter - de proche en proche - jusqu’à de 
lointains ancêtres tant paternels que ma-
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registres ne furent néanmoins tenus avec 
régularité qu'à partir du XVllême siècle. 
Pour la période allant de 1792 à nos jours, 
les mairies conservent donc l'État Civil et 
communiquent sur simple demande la 
copie des actes vieux d’au moins 100 ans. 
Ceux qui datent de moins d’un siècle ne 
sont, pour leur part, communiqués que s'il 
s’agit d’ascendants directs (discrétion 
oblige I). La plupart du temps gratuites, 
ces copies d’actes - si elles vous sont fac­
turées - ne vous coûteront jamais bien 
cher. Les archives municipales ou dépar­
tementales et mêmes certaines cures 
conservent pour leur part les registres pa­
roissiaux dont on peut obtenir la photoco­
pie d’extraits.

à la découverte 
du temps passé
Mais faire sa généalogie n’est plus sim­
plement aligner des noms et des dates. 
C’est aussi, comme dit Montaigne. “ être 
attentif aux mœurs, au visage ainsi qu’à la 
contenance, aux plus communes paroles 
et à la fortune de ses prédécesseurs ”. 
Les dépôts d’archives nous sont à cet 
égard d’une aide insoupçonnée. Les 
Français sont» de nature, conservateurs et 
ont accumulé au cours des siècles des 
millions de documents. Ce sont autant de 
témoignages sur des personnes et des 
époques qui seraient complètement ou­
bliés s’ils n’existaient encore ou n’avaient 
été dépouillés par des historiens avant de

1 Les registres paroissiaux ou sont 
consignés les baptêmes, les mariages et les 
enterrements, remontent au XVIIème siècle. 
Ils ont une valeur inestimable pour le 
généalogiste.
2 Lettres, photos, images de communion... 
sont autant de témoins du temps passé.
3 Sauvé du pilon il y a quelques années, ce 
journal d'un viticulteur du XVIIIème siècle se 
trouve actuellement parmi les millions de 
documents conservés dans les dépôts 
d'archives.
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SOLUTION ; Jeu n° 13

18 6 = 15

53 7 = 15

64 9 2 = 15
5

S= 15 = 15 = 15 4
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des associations 
généalogiques
D’aucuns, peut-être, seront effrayés par le

Jeu n° 14
Un jour, le sultan contemplait avec sa­
tisfaction douze grands sacs contenant 
le produit des impôts perçus dans les

Jeu n° 15
Ce dessin contient un message. Quel 
est-il? .

pour en savoir plus...
o " La généalogie " Pierre DURYE 

col. " Que sais-je ? ". N° 917.
• “ A la recherche de vos ancêtres " 

Yan GRANDEAU éd. Stock.
• Fédération Française de Généalogie.

M. Gérard de VILLENEUVE,
11, bd Pershing, 78000 VERSAILLES.

• “ La généalogie " par 
Norbert HÉZELLES et Nadine 
VIGIER éd. Hachette

//
ÉCHECS
Problème n° 7
H. Commandeur
“ Échiquier de Paris ” -1952
5 -F 1 pièces, mat en 2 coups

7

]

"T"

les ai limées pour obéir à... ’’. A ce mo­
ment un poignard fendit l’air et tua net 
l’homme au moment où il allait révéler 
le nom du coupable.
Comment le démasquer ?
Le sultan possédait une balance munie 
d’un seul plateau et d’une fente dans 
laquelle on introduisait un jeton. Cette 
balance, au lieu d'indiquer le poids sur 
un cadran, le donnait imprimé sur un 
ticket. Mais voilà, le sultan ne possédait 
qu’un seul jeton et donc, ne pouvait ef­
fectuer qu’une seule pesée. Comment 
trouva-t-il le coupable ?

douze provinces de son empire. Cha- _ 
que sac, qui portait le nom de la provin­
ce, était rempli de grosses pièces d’ar­
gent pesant 50 grammes chacune. 
Soudain, un homme arriva en courant 
et se jeta aux pieds du sultan. “ Je viens 
t'avertir d’une trahison ", dit-il. “ Un des 
sacs est rempli de pièces ne pesant 
que 49 grammes. C’est moi-même qui

“l’esprit de famille ”
Quant tant de livres quadrillant l’histoire 
paraissent ou dorment au fond des biblio­
thèques, il ne semble rester qu'une issue 
à celui qui a du goût pour cette discipline : 
lire, encore et toujours. Pourtant, l'on peut 
encore " faire de l'histoire ". C’est ce que 
font de plus en plus de gens en partant sur 
la trace de leurs ancêtres, laquelle donne 
souvent un éclairage nouveau et plus réel 
à l’histoire livresque.
Pour les nouveaux historiens, il n’y a plus 
une histoire mais des histoires qui se jux­
taposent ; la vie quotidienne y tenant une 
place aussi importante que le récit des ba­
tailles et des règnes.
La généalogie est un prisme. C'est aussi 
une forme renouvelée de " l’esprit de 
famille ”. ■

disparaître lors de guerres ou d'incen­
dies, d’émeutes enfin (la Révolution et la 
Commune provoquèrent en effet la des­
truction de beaucoup d’archives). Heu­
reusement pour nous, innombrables en­
core sont les documents qui nous restent, 
intacts ou presque. Chaque ville, mais 
surtout chaque département, possède 
son dépôt d'archives. Accessibles à tous, 
les Archives Départementales abritent 
dans leurs murs des tonnes de docu­
ments concernant toutes les communes 
du département (inventoriés avec plus ou 
moins de précision et classés en séries 
selon leur thème : Administration, Justice, 
Culte, Finances, Instruction Publique, 
etc.). Il en est de même pour les Archives 
Nationales qui, contrairement à ce que 
l’on pourrait penser, concernent toutes les 
provinces et intéressent chacun. Un bon 
dépouillement des archives (surtout dé­
partementales) - outre l’odeur du temps - 
vous apprendra beaucoup sur vos prédé­
cesseurs. Dossiers personnels s’ils furent 
fonctionnaires, dossiers militaires, rôles, et 
surtout actes notariés remontant jusqu’au 
XVIême siècle et avant, sont des docu­
ments passionnants. A travers un inven­
taire après décès, par exemple, c’est tout 
un personnage qui revit par le goût et la 
richesse de son mobilier, de sa garde- 
robe, de sa vaisselle, etc.

travail que représentent de telles recher­
ches. Qu'ils se rassurent, ils ne sont pas 
tout seuls ! En effet, dans chaque région 
de France, il existe une association - à but 
non lucratif - dont l’objectif est de réunir 
les généalogistes amateurs afin de les ai­
der dans leurs recherches.
Le principe de toutes ces associations est 
le même : centraliser demandes et offres 
d'informations généalogiques concernant 
les familles originaires des départements 
de leur ressort. Grâce à un bulletin de liai­
son, un annuaire ou un fichier, il est ainsi 
possible de découvrir que telle personne, 
cousine au 20ème degré, et donc souvent 
inconnue, possède une généalogie 
complète de l’ascendance commune. De 
cette façon, certaines personnes peuvent 
aujourd’hui connaître une partie de leur 
généalogie sans jamais se déplacer ni fai­
re de recherches. Mais outre le fait qu'ils 
se privent de grands plaisirs comme celui 
que représente la découverte après quel­
que effort, ils n’ont le plus souvent qu'un 
arbre généalogique sans âme.
En fait, les associations de généalogie ne 
sont intéressantes que pour ceux qui n'en 
font qu’un support de leur activité et non 
un centre de renseignements.
Actuellement, près de 5200 personnes 
sont réunies au sein de la Fédération 
Française des Sociétés de Généalogie 
qui organise des congrès nationaux et 
dont la revue " Héraldique et Généalogie " 
comporte une rubrique Questions-Répon­
ses ouverte aux abonnés et gratuite.
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SOLUTION : Problème n° 6
Clé : 1.Dd7 (2.Dd4 mat), 1...Cf6 intercepte la 
Dh8 2.Te8 mat à la découverte. 1...Fd3 ou 
Ff3 décloue le Cg3 et autorise 2.Ch5 mat. 
1...Cf3 décloue également le Cg3 en interdi­
sant Ch5 mat mais Cxe2 mat est alors possi­
ble. Si 1...Cxf5 2Dxf5 mat, 1...Txg3 échec 
2.fxg3 mat et 1...Txd2 2.Dxd2 mat.


